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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE SUR LA SÉCURITÉ 

SOCIALE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République italienne 

(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux d’encadrer les relations entre leurs deux pays dans le domaine de la sécurité sociale, 

et 

Souhaitant éviter la double couverture en vertu des systèmes de sécurité sociale des deux pays 

pour les personnes se déplaçant entre leurs territoires respectifs ou y travaillant, 

Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne la Corée, le territoire de la République 

de Corée et, en ce qui concerne l’Italie, le territoire de la République italienne; 

b) Le terme « législation » désigne les lois et règlements visés à l’article 2 du présent 

Accord; 

c) Le terme « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la Corée, le Ministre de la 

santé et du bien-être social, et, en ce qui concerne l’Italie, le Ministère du travail et de la sécurité 

sociale; 

d) Le terme « agence » désigne, en ce qui concerne la Corée, le Système national des 

retraites et, en ce qui concerne l’Italie, l’Institut national de sécurité sociale et tous les autres 

instituts ou organismes qui gèrent les formes de sécurité sociale remplaçant l’assurance générale 

obligatoire. 

2. Tout terme non défini au présent article a le sens qui lui est attribué par la législation 

applicable. 

Article 2. Législation applicable 

1. Le présent Accord s’applique à la législation suivante : 

a) en ce qui concerne la Corée, la Loi nationale sur les pensions, et les règlements 

applicables en la matière; 

b) en ce qui concerne l’Italie, la législation sur l’assurance générale obligatoire pour 

l’invalidité, la vieillesse et les survivants des employés, et le règlement spécial pour les travailleurs 
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indépendants ainsi que les formes d’assurance remplaçant l’assurance obligatoire mentionnée ci-

dessus. 

2. Le présent Accord s’applique également à toute législation annulant, remplaçant, 

modifiant, complétant ou consolidant la législation spécifiée au paragraphe 1 du présent article. 

3. Sauf disposition contraire du présent Accord, la législation visée au paragraphe 1 du 

présent article exclut les traités ou autres accords internationaux sur la sécurité sociale qui peuvent 

être conclus entre l’une ou l’autre des Parties contractantes et une tierce partie, ou la législation 

spécialement adoptée pour leur mise en œuvre. 

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique à toute personne qui est ou a été soumise à la législation de 

l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

TITRE II. DISPOSITIONS DÉTERMINANT LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 4. Règles générales 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, une personne employée sur le territoire de 

l’une des Parties contractantes est, pour ce qui est de cet emploi, soumise uniquement à la 

législation de cette Partie contractante. 

2. Lorsqu’une personne réside habituellement sur le territoire d’une Partie contractante et 

exerce une activité indépendante sur le territoire de l’autre Partie contractante, ou sur le territoire 

des deux Parties contractantes, la personne est soumise uniquement à la législation de la Partie 

contractante sur le territoire de laquelle elle réside habituellement. 

3. Lorsqu’une personne est employée sur le territoire d’une Partie contractante et exerce une 

activité indépendante sur le territoire de l’autre Partie contractante pendant la même période, la 

personne est soumise uniquement à la législation de la Partie contractante sur le territoire de 

laquelle elle réside habituellement. 

Article 5. Travailleurs détachés 

1. Lorsqu’une personne au service d’un employeur ayant son siège social sur le territoire 

d’une Partie contractante est affectée par cet employeur dans une entreprise installée sur le 

territoire de l’autre Partie contractante, y compris les sociétés affiliées ou les filiales de 

l’employeur, afin de travailler pour le compte dudit employeur pour une période n’excédant pas 

36 mois, renouvelable une fois, la personne est, à l’égard de cet emploi, soumise uniquement à la 

législation de la première Partie contractante comme si elle était employée sur le territoire de celle-

ci. 

2. Le paragraphe 1 du présent article s’applique également lorsqu’une personne qui a été 

affectée par son employeur du territoire d’une Partie contractante vers un pays tiers est réaffectée 

par la suite par cet employeur du territoire du pays tiers vers le territoire de l’autre Partie 

contractante. 



Volume 2853, I-49900 

 29 

Article 6. Membres des missions diplomatiques et consulaires 

1. Le présent Accord ne remet pas en cause les dispositions de la Convention de Vienne sur 

les relations diplomatiques ou de la Convention de Vienne sur les relations consulaires, conclues 

respectivement le 18 avril 1961 et le 24 avril 1963. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, lorsqu’une personne 

employée dans la fonction publique, ou traitée comme telle, ou au service d’une collectivité locale 

d’une Partie contractante, est affectée par cette administration pour travailler sur le territoire de 

l’autre Partie contractante, la législation de la première Partie contractante s’applique à cette 

personne comme si elle était employée sur son territoire. 

Article 7. Disposition relative aux modifications 

Les autorités compétentes des deux Parties contractantes peuvent convenir d’une exception à 

l’application des dispositions des articles 4 à 6, à l’égard de certaines personnes ou catégories de 

personnes, à condition que les personnes concernées soient soumises à la législation de l’une des 

Parties contractantes. 

TITRE III. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 8. Arrangements administratifs et coopération 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes : 

a) établissent les arrangements administratifs nécessaires à l’application du présent Accord; 

b) désignent des bureaux de liaison en vue de faciliter la mise en œuvre du présent Accord; 

c) se communiquent dans les plus brefs délais possibles toute l’information concernant les 

mesures qu’elles auront prises en vue de l’application du présent Accord et les modifications 

apportées à leur législation nationale dans la mesure où ces modifications concernent l’application 

du présent Accord; 

d) s’entraident, dans les limites permises par leur législation respective, dans l’application du 

présent Accord. Cette aide est gratuite. 

2. Dans la mesure où la législation d’une Partie contractante prévoit que les certificats ou 

autres documents qui lui sont soumis en vertu de cette législation, conformément au présent 

Accord, sont exonérés, en tout ou partie, de tout impôt, droit judiciaire, droit consulaire ou 

administratif, cette exemption s’applique aux certificats ou autres documents qui lui sont soumis en 

vertu de la législation de l’autre Partie contractante. 

3. Les attestations, documents et certificats de toute nature exigés pour l’application du 

présent Accord sont exonérés de l’obligation de légalisation par les autorités diplomatiques ou 

consulaires. 
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Article 9. Langue utilisée 

1. Pour l’application du présent Accord, les autorités compétentes et les agences des Parties 

contractantes peuvent communiquer directement entre elles en anglais. 

2. Une demande ou une pièce ne peut faire l’objet de rejet par l’autorité compétente ou 

l’agence ou le bureau de liaison d’une Partie contractante uniquement au motif qu’elle est rédigée 

dans la langue officielle de l’autre Partie contractante. 

Article 10. Confidentialité des renseignements 

Sauf si des dispositions de la législation d’une Partie contractante en obligent la publication, 

tout renseignement concernant une personne qui est remis à ladite Partie contractante par l’autre 

conformément au présent Accord et à ses fins reste confidentiel et sert uniquement aux fins de la 

mise en œuvre du présent Accord et de la législation à laquelle celui-ci s’applique. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est résolu 

entre les Parties contractantes par voie de consultation. 

TITRE IV. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 12. Disposition transitoire 

Dans le cas de personnes détachées sur le territoire d’une Partie contractante avant la date 

d’entrée en vigueur du présent Accord, pour l’application de son article 5, la période d’emploi 

visée dans cet article est réputée commencer à cette date. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui au cours 

duquel chaque Partie contractante reçoit de l’autre une notification écrite l’informant de 

l’accomplissement de toutes les procédures internes nécessaires à cette fin. 

Article 14. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéfinie. 

2. Le présent Accord prend fin six mois après que l’une des Parties contractantes a notifié 

par écrit à l’autre son intention de le dénoncer. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, tout droit déjà acquis en vertu de ses 

dispositions n’est pas affecté. 

4. Les demandes n’ayant pas été approuvées à la date de dénonciation du présent Accord 

sont rejetées. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Rome le 3 mars 2000, en deux exemplaires, en langues coréenne, italienne et anglaise, 

les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[LEE JOUNG-BINN] 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

[LAMBERTO DINI] 
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No. 49901 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Jordan 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Hashemite Kingdom of Jordan on the Korea Overseas Volunteers Program. Amman, 

22 March 2006 

Entry into force:  22 March 2006 by signature, in accordance with article 7  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Jordanie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du 

Royaume hachémite de Jordanie relatif au Programme de volontaires coréens outre-

mer. Amman, 22 mars 2006 

Entrée en vigueur :  22 mars 2006 par signature, conformément à l'article 7  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49902 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Jordan 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Hashemite Kingdom of Jordan concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund. Seoul, 24 July 2004 

Entry into force:  24 July 2004 by signature, in accordance with article 7  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Jordanie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du 

Royaume hachémite de Jordanie relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le déve-

loppement économique. Séoul, 24 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  24 juillet 2004 par signature, conformément à l'article 7  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49903 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Jordan 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Hashemite Kingdom of Jordan on the special grant assistance to Jordan. Seoul, 24 July 

2004 

Entry into force:  24 July 2004 by signature, in accordance with article 5  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Jordanie 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du 

Royaume hachémite de Jordanie relatif à une subvention spéciale d'assistance à la 

Jordanie. Séoul, 24 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  24 juillet 2004 par signature, conformément à l'article 5  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49904 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Jordan 

Agreement on economic and technical cooperation between the Government of the Republic 

of Korea and the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan. Seoul, 26 October 

1977 

Entry into force:  2 January 1978 by notification, in accordance with article 7  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Jordanie 

Accord de coopération économique et technique entre le Gouvernement de la République de 

Corée et le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie. Séoul, 26 octobre 1977 

Entrée en vigueur :  2 janvier 1978 par notification, conformément à l'article 7  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume hachémite de 

Jordanie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Reconnaissant les relations amicales qui existent déjà entre leurs deux pays et leurs peuples, 

Souhaitant renforcer et promouvoir ces relations, et 

Conscients des intérêts et bénéfices communs qui découleraient d’une coopération 

économique et technique plus étroite, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes s’efforcent de promouvoir et de consolider, par tous les moyens 

appropriés, la coopération économique et technique entre leurs deux pays en conformité avec les 

lois et règlements applicables en République de Corée et dans le Royaume hachémite de Jordanie. 

Article 2 

Les deux Parties encouragent et appuient le développement de leurs relations en ce qui 

concerne le potentiel économique, technique et scientifique de leurs économies nationales. 

Article 3 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures possibles et nécessaires pour promouvoir 

la coopération économique dans divers domaines, dans un esprit de compréhension entière et de 

bénéfices mutuels. Cette coopération est réalisée grâce aux entreprises et aux organisations des 

deux pays. 

Article 4 

Les Parties contractantes prennent également toutes les mesures possibles et nécessaires pour 

promouvoir la coopération technique entre les deux pays, notamment par l’échange de stagiaires et 

d’experts techniques, ainsi que d’informations scientifiques et techniques dans divers domaines.  

Article 5 

Les Parties contractantes peuvent, si nécessaire, conclure des arrangements supplémentaires 

pour faciliter la coopération économique et technique envisagée dans le présent Accord. 
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Article 6 

En vue de la bonne mise en œuvre du présent Accord, une commission mixte composée de 

représentants des deux Parties contractantes est instituée. Elle se réunit à la demande de l’une des 

Parties contractantes (en République de Corée ou dans le Royaume hachémite de Jordanie) afin 

d’assurer le suivi de la mise en œuvre du présent Accord et de proposer des solutions adéquates à 

toute difficulté susceptible d’entraver son application.  

Article 7 

Le présent Accord prendra effet à partir de la date à laquelle les deux Parties contractantes se 

seront notifié que les formalités constitutionnelles nécessaires à sa conclusion et à son entrée en 

vigueur ont été accomplies. 

  

Article 8 

Le présent Accord sera valable pour une durée de cinq ans et sera prorogé pour une période 

similaire par tacite reconduction, à moins que, six mois avant son expiration, l’une des Parties 

contractantes ne fasse parvenir à l’autre une notification écrite indiquant son intention d’y mettre 

fin. 

FAIT à Séoul le 26 octobre 1997, en double exemplaire en langue anglaise, les deux textes 

faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[PARK TONG-JIN] 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 

[ABDUL-SALEM MAJALI] 
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No. 49905 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Jordan 

Convention between the Republic of Korea and the Hashemite Kingdom of Jordan for the 

avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to taxes 

on income. Seoul, 24 July 2004 

Entry into force:  28 March 2005, in accordance with article 28  

Authentic texts:  Arabic, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Jordanie 

Convention entre la République de Corée et le Royaume hachémite de Jordanie en vue 

d'éviter les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le 

revenu. Séoul, 24 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  28 mars 2005, conformément à l'article 28  

Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE ROYAUME 

HACHÉMITE DE JORDANIE EN VUE D’ÉVITER LES DOUBLES 

IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume hachémite de 

Jordanie, 

Souhaitant conclure une convention en vue d’éviter les doubles impositions en matière 

d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des État 

contractant ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un 

État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel qu’en soit le 

mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu total ou 

sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 

mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des traitements ou salaires versés par 

des entreprises ainsi que les impôts sur la plus-value du capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 

a) pour la Corée : 

 i) l’impôt sur le revenu, 

 ii) l’impôt sur les sociétés, 

 iii) l’impôt spécial en faveur du développement rural, et 

 iv) l’impôt sur les habitants, 

(ci-après dénommés « l’impôt coréen »); 

b) pour la Jordanie : 

 i) l’impôt sur le revenu, 

 ii) la taxe de service social (« Social Service Tax »), et 

 iii) l’impôt de distribution, 

(ci-après dénommés « l’impôt jordanien »). 
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4. La présente Convention s’applique également à tous les impôts de nature identique ou 

fondamentalement analogue qui sont appliqués après la date de sa signature en sus ou au lieu des 

impôts actuels. À la fin de chaque année, les autorités compétentes des États contractants se 

notifient toute modification importante apportée à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention et à moins que le contexte n’appelle une interprétation 

différente : 

a) le terme « Corée » désigne la République de Corée et, lorsqu’il est employé dans un sens 

géographique, il comprend toute zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Corée 

qui, conformément au droit international, a été ou peut être ultérieurement désignée en vertu de la 

législation de la République de Corée comme constituant une zone dans laquelle la République de 

Corée peut exercer ses droits souverains ou sa compétence à l’égard des fonds marins et du sous-

sol ainsi que de leurs ressources naturelles; 

b) le terme « Jordanie » désigne les territoires du Royaume hachémite de Jordanie, les eaux 

territoriales jordaniennes ainsi que leurs fonds marins et leur sous-sol, et comprend toute zone 

allant au-delà des limites des eaux territoriales jordaniennes ainsi que le sous-sol de cette zone, qui 

a été ou peut être désignée ci-après en vertu de la législation de la Jordanie et conformément au 

droit international comme constituant une zone sur laquelle la Jordanie exerce des droits 

souverains aux fins de la prospection et de l’exploitation des ressources naturelles, vivantes ou 

non; 

c) les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, la Corée ou la Jordanie; 

d) le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt coréen ou l’impôt jordanien; 

e) le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 

groupement de personnes; 

f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée au regard de 

l’impôt comme une personne morale; 

g) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 

entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) le terme « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un aéronef 

exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef est exploité 

exclusivement entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) le terme « ressortissant » désigne : 

 i) toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant, 

 ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément 

à la législation en vigueur dans un État contractant; 

j) le terme « autorité compétente » désigne : 

 i) pour la Corée, le Ministre des finances et de l’économie ou son représentant autorisé, 

 ii) pour la Jordanie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 
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2. Aux fins de l’application de la présente Convention à tout moment par un État 

contractant, tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 

différente, le sens qu’il a alors selon la législation dudit État aux fins des impôts auxquels la 

présente Convention s’applique, tout sens donné par la législation fiscale en vigueur dans cet État 

prévalant sur le sens donné par les autres lois dudit État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, le terme « résident d’un État contractant » désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 

raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son siège social ou de son 

établissement principal, ou de tout autre critère du même ordre, et s’applique aussi à cet État ainsi 

qu’à ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Ce terme ne comprend toutefois pas les 

personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans ledit État qu’au titre du revenu tiré de sources 

situées dans cet État. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1 une personne physique est un résident 

des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est réputée n’être un résident que de l’État dans lequel elle dispose d’un 

foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 

États, elle est réputée n’être un résident que de l’État avec lequel ses liens personnels et 

économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) S’il n’est pas possible de déterminer dans quel État se trouve le centre de ses intérêts 

vitaux, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 

réputée n’être un résident que de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de façon 

habituelle dans aucun d’eux, elle est réputée n’être un résident que de l’État dont elle possède la 

nationalité; 

d) Si elle possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité d’aucun 

d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1 une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée n’être un résident que de 

l’État où son siège de direction effective est situé. En cas de doute, les autorités compétentes des 

États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme « établissement stable » désigne une 

installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 

son activité. 

2. Le terme « établissement stable » couvre en particulier : 

a) un siège de direction; 

b) une succursale; 

c) un bureau; 
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d) une usine; 

e) un atelier;  

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles; et 

g) un entrepôt ou des locaux servant de point de vente. 

3. Le terme « établissement stable » désigne également : 

a) un chantier de construction, un projet de construction, de montage ou d’installation, ou 

des activités de supervision s’y rapportant, à condition qu’ils s’étalent sur une période de plus de 

12 mois; 

b) la fourniture de services, y compris les services de conseil, par une entreprise agissant par 

l’intermédiaire d’employés ou d’autres membres du personnel recrutés par l’entreprise à cette fin, 

mais uniquement lorsque ces activités se poursuivent dans le pays (pour le même projet ou un 

projet connexe) pendant une ou plusieurs périodes excédant 183 jours au total au cours de toute 

période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 

« établissement stable » si : 

a) les installations sont utilisées aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 

biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 

de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 

de transformation par une autre entreprise; 

d) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou des 

marchandises, ou de recueillir des renseignements, pour l’entreprise; 

e) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; et 

f) une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins de l’exercice cumulé d’activités 

mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité générale de l’installation fixe d’affaires 

résultant de ce cumul ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 

agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit dans un État 

contractant pour le compte ou au nom d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise 

est réputée avoir un établissement stable dans le premier État au regard de toutes les activités que 

cette personne exerce pour l’entreprise, à condition que cette personne dispose dans cet État du 

pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, et à 

moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles visées au paragraphe 4 qui, si 

elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne conféreraient pas à 

ladite installation le caractère d’un établissement stable au sens des dispositions dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 

seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 

ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent 

dans le cadre ordinaire de leurs activités.  
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7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 

contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou exerce une activité dans 

cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas 

à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant où 

les biens considérés sont situés. Il couvre en tout état de cause les biens accessoires aux biens 

immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé en agriculture et en foresterie, les droits régis par les 

dispositions du droit commun applicables à la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers 

et les droits à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l’exploitation ou de la concession 

de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires et 

aéronefs ne sont pas réputés constituer des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 

directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 

immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une 

profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par l’entremise d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité de cette façon, ses bénéfices 

sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont attribuables audit 

établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce une activité dans l’autre État contractant par l’entremise d’un établissement stable qui y est 

situé, sont imputés audit établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices que 

l’établissement aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 

exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et 

traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour la détermination des bénéfices d’un établissement stable sont admises en déduction 

les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 

direction et les frais généraux d’administration ainsi engagés, soit dans l’État contractant où est 

situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage dans un État contractant de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d’une répartition de la totalité des bénéfices de l’entreprise entre 

ses diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche l’État contractant 

concerné de déterminer les bénéfices imposables de cette manière; toutefois, la méthode de 
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répartition adoptée doit permettre d’obtenir un résultat conforme aux principes énoncés dans le 

présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 

biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Pour les besoins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 

stable sont calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il existe des motifs valables 

et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément 

dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas 

affectées par celles du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant de l’exploitation de navires ou 

d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Pour les besoins du présent article, les bénéfices découlant de l’exploitation de navires ou 

d’aéronefs en trafic international désignent les bénéfices tirés par une entreprise visée au 

paragraphe 1 du transport, par voie maritime ou aérienne respectivement, de passagers, de courrier, 

de cheptel ou de biens transportés par les propriétaires, les concessionnaires ou les affréteurs de 

navires ou d’aéronefs, à moins qu’ils soient affrétés coque nue, y compris les bénéfices tirés : 

a) de la vente de billets pour ces services de transport pour le compte d’autres entreprises; 

b) d’autres activités directement liées à ces services de transport; et 

c) de la location de navires ou d’aéronefs qui est accessoire à toute activité directement liée 

à ces services de transport. 

3. Les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant visée au paragraphe 1 de 

l’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (dont les remorques, les chalands et 

l’équipement connexe qui sont utilisés pour le transport des conteneurs) servant à l’exploitation de 

navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de la participation 

à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation, ou encore d’un 

partage de codes. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans un cas comme dans l’autre, les deux entreprises sont, dans leurs relations 

commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 

celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 



Volume 2853, I-49905 

 144 

conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces 

conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et impose 

en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 

imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par l’entreprise 

du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui 

auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement 

approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour la détermination de cet 

ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention, et les 

autorités compétentes des États contractants se consultent si nécessaire. 

3. Un État contractant ne modifie pas les bénéfices d’une entreprise dans les circonstances 

visées au paragraphe 2 après l’expiration des délais prévus par sa législation fiscale. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif 

des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi par le premier État ne 

peut excéder 10 % du montant brut des dividendes effectivement distribués. Le présent paragraphe 

n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au paiement des 

dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires qui ne sont pas des créances, ainsi que les revenus d’autres 

parts sociales qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 

l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 

que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un tel établissement 

stable ou à une telle base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 

s’appliquent alors. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 

payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 

État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 

établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni percevoir aucun impôt sur les 

bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 

consistent totalement ou partiellement en bénéfices ou en revenus provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils 

proviennent et selon la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 

résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % de leur montant brut. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 

et perçus par le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses institutions 

gouvernementales, sa banque centrale ou d’autres banques intégralement détenues par ce 

Gouvernement, sont exonérés d’impôt dans le premier État. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics ou des obligations d’emprunts, y 

compris les primes et les lots attachés à ces titres. Les pénalités pour retard de paiement ne sont 

pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 

les intérêts soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 

profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 

intérêts se rattache effectivement à un tel établissement stable ou à une telle base fixe. Les 

dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 

est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 

d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en 

relation avec lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui 

supportent la charge de ces intérêts, ces derniers sont considérés comme provenant de l’État 

contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 

entre les deux et un tiers, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont 

payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence d’une 

telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 

cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 

contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et versées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 

proviennent et selon la législation de cet État, mais, si elles sont versées au bénéficiaire effectif des 

redevances (telles que définies au paragraphe 3 du présent article), l’impôt ainsi établi ne peut 

excéder 10 % de leur montant brut. 
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3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 

littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 

marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 

d’un procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, 

commercial ou scientifique, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 

domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 

bénéficiaire effectif des redevances et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État 

contractant d’où proviennent les redevances soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 

que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à un tel établissement 

stable ou à une telle base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 

s’appliquent alors. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 

un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 

fixe en relation avec lesquels a été contractée l’obligation de paiement des redevances et qui 

supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 

l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 

entre les deux et un tiers, le montant des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle 

elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 

l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 

chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État contractant, 

ou appartenant à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 

contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de 

l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 

fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic 

international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont 

imposables que dans l’État contractant dont l’entreprise est un résident. 

4. Les gains provenant de l’aliénation d’actions du capital d’une société dont l’actif consiste 

à titre principal, directement ou indirectement, en biens immobiliers situés sur le territoire de l’État 

contractant sont imposables dans cet État. 
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5. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux paragraphes 1, 2 

et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 

activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État contractant, sauf dans les 

circonstances ci-après, où ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant : 

a) Le résident dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe en 

vue d’y exercer ses activités, auquel cas seule la fraction des revenus qui est attribuable à cette 

base fixe est imposable dans cet autre État; ou  

b) Le résident séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou des périodes égales ou 

supérieures à 183 jours au total au cours de l’exercice financier considéré, auquel cas seule la 

fraction des revenus attribuable aux activités qu’il mène dans cet autre État y est imposable. 

2. Le terme « professions indépendantes » couvre notamment les activités indépendantes 

d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités 

indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et 

autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit pour un emploi ne sont 

imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Si 

tel est le cas, les rémunérations obtenues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit pour un emploi exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables que dans 

le premier État si : 

a) le résident séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou des périodes n’excédant 

pas un total de 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant 

pendant l’exercice financier considéré, et si 

b) les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 

n’est pas un résident de l’autre État contractant, et si 

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 

fixe que l’employeur possède dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues pour 

un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 

entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

1. Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit 

en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 

État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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2. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 

contractant reçoit en sa qualité de dirigeant occupant un poste de direction de haut niveau dans une 

société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou musicien, 

ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 

une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 

et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus qu’un 

résident d’un État contractant tire de ses activités exercées dans l’autre État contractant en tant 

qu’artiste du spectacle ou sportif dans le cadre d’un programme spécial d’échanges culturels 

convenu entre les Gouvernements des deux États contractants sont exonérés d’impôt dans cet autre 

État. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions, rentes et autres 

rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant pour un emploi antérieur ne 

sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 

fixes, la vie durant ou pendant une période déterminée ou déterminable, en vertu d’une obligation 

d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé intégralement en espèces ou 

en une valeur appréciable en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension, 

payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 

personne physique pour des services rendus à cet État, à cette subdivision ou à cette collectivité ne 

sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont imposables 

que dans l’autre État contractant si les services y sont rendus, si la personne physique en est un 

résident et si elle: 

i) en est également un ressortissant; ou 

ii) n’en est pas devenue un résident à seule fin de rendre les services en question. 

2. a) Les pensions payées par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales à une personne physique, directement ou par l’intermédiaire d’un fonds, 
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pour services rendus à cet État, à cette subdivision ou à cette collectivité ne sont imposables que 

dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 

personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires, autres 

rémunérations similaires et pensions versés pour des services rendus dans le cadre d’une activité 

exercée par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent également aux 

traitements, salaires, autres rémunérations similaires ou pensions versés par des institutions 

gouvernementales, la banque centrale ou d’autres banques intégralement détenues par le 

Gouvernement de l’autre État contractant dont peuvent convenir de temps à autre les autorités 

compétentes des États contractants. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes que reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation un étudiant 

ou un stagiaire qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant un 

résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État contractant à seule fin d’y 

poursuivre ses études ou sa formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 

proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Professeurs et enseignants 

1. Une personne physique qui se rend dans un État contractant afin d’enseigner ou de 

réaliser des recherches au sein d’une université, d’un collège, d’une école ou d’un autre 

établissement d’enseignement analogue reconnu par le Gouvernement de cet État contractant 

comme une organisation à but non lucratif, et qui est ou était immédiatement avant de se rendre 

dans cet État contractant un résident de l’autre État contractant est exonérée d’impôt dans le 

premier État sur toute rémunération reçue pour ces activités d’enseignement ou de recherche 

pendant une période n’excédant pas deux ans à compter de la date à laquelle elle se rend pour la 

première fois dans cet État contractant à cette fin. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus provenant d’une 

recherche effectuée non dans l’intérêt général mais essentiellement pour servir les intérêts privés 

d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas expressément 

visés dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que dans cet État. 

Toutefois, si ces revenus proviennent de sources situées dans l’autre État contractant, ils sont aussi 

imposables dans cet autre État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux 

provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 

ces revenus et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant soit une activité 



Volume 2853, I-49905 

 150 

par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à 

partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 

effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de 

l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Pour la Corée : 

Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant l’admission en 

déduction, au regard de l’impôt coréen, de l’impôt payable dans tout pays autre que la Corée (qui 

n’affectent pas le principe général ici posé), 

lorsqu’un résident de la Corée tire de la Jordanie des revenus qui sont imposables 

conformément à la législation jordanienne et aux dispositions de la présente Convention, le 

montant de l’impôt jordanien dû sur ces revenus est admis en déduction de l’impôt coréen perçu 

sur les revenus de ce résident. Le montant du crédit ne peut toutefois pas excéder la fraction de 

l’impôt coréen telle que calculée avant l’octroi du crédit et qui correspond aux revenus en 

question. 

2. Pour la Jordanie : 

Lorsqu’un résident de la Jordanie tire des revenus qui, conformément aux dispositions de la 

présente Convention, sont imposables en Corée, la Jordanie admet en déduction de l’impôt perçu 

sur les revenus de ce résident un montant correspondant à l’impôt sur le revenu payé en Corée. 

Cette déduction ne peut toutefois pas excéder la fraction de l’impôt telle que calculée avant 

déduction et qui est imputable aux revenus. 

3. a) Lorsque, conformément à la législation d’un État contractant, les impôts visés par la 

présente Convention sont exonérés ou réduits pour une durée limitée en vertu de mesures spéciales 

destinées à encourager les investissements, ces impôts, qui ont été payables conformément à la 

présente Convention mais ont été exonérés ou réduits, sont réputés avoir été payés aux fins du 

paragraphe 1. 

b) Les dispositions du paragraphe 3 s’appliquent pendant les dix premières années au cours 

desquelles la présente Convention est en vigueur, mais les autorités compétentes des États 

contractants peuvent se consulter pour déterminer s’il convient de prolonger ce délai. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ni à aucune obligation connexe qui soient autres ou plus lourdes que celles 

auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la 

même situation, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article 

premier, la présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de 

l’un des États contractants ni des deux. 

2. L’imposition d’un établissement stable ou d’une base fixe qu’une entreprise d’un État 

contractant possède dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon 

moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. 

La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder 



Volume 2853, I-49905 

 151 

aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions 

d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation personnelle ou de leurs 

charges familiales. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 

l’article 11 ou du paragraphe 4 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 

dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 

sont, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les 

mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie, directement 

ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 

sont soumises dans le premier État à aucune imposition ni à aucune obligation connexe qui soient 

autres ou plus lourdes que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 

similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 

aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux 

entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 

Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation interne de ces États 

contractants, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 

résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 

est un ressortissant. La réclamation doit être soumise dans un délai de trois ans à compter de la 

première notification de la mesure ayant entraîné une imposition non conforme aux dispositions de 

la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-

même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme à la présente Convention. Tout accord ainsi conclu est mis en œuvre quels que soient les 

délais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 

de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 

ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la 

double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 

à l’application des dispositions de la présente Convention ou de celles du droit interne des États 

contractants relatif aux impôts visés par la Convention dans la mesure où l’imposition qu’il prévoit 

n’y est pas contraire. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions de 
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l’article premier. Tout renseignement reçu par un État contractant est tenu secret, au même titre 

qu’un renseignement obtenu en vertu de la législation interne de cet État, et n’est communiqué 

qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées 

par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures ou 

les poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces 

personnes ou autorités n’utilisent un tel renseignement qu’à ces fins. Elles peuvent le divulguer 

lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation et à ses 

pratiques administratives ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de communiquer des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa propre 

législation ou de celle de l’autre État contractant, ou dans le cadre de ses pratiques administratives 

normales ou de celles de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret industriel, professionnel ou 

commercial, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la communication 

serait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux des 

membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles générales du 

droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient mutuellement l’accomplissement 

des formalités constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La présente Convention entre en vigueur le 15e jour suivant la date de la dernière des 

notifications visées au paragraphe 1, et ses dispositions s’appliquent : 

a) en Corée : 

 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux sommes payables le 

1er janvier de la première année civile suivant celle au cours de laquelle la présente 

Convention entre en vigueur, ou après cette date; et 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, à l’année d’imposition commençant le 

1er janvier de la première année civile suivant celle au cours de laquelle la présente 

Convention entre en vigueur, ou après cette date; 

b) en Jordanie : 

 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus tirés le 1er janvier de 

l’année civile suivant celle au cours de laquelle la présente Convention entre en 

vigueur, ou après cette date; et 
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 ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’année d’imposition 

commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la 

présente Convention entre en vigueur, ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’un État contractant ne la dénonce pas. L’un 

ou l’autre des États contractants peut la dénoncer par la voie diplomatique moyennant un préavis 

écrit donné au moins six mois avant la fin de toute année civile à compter de la cinquième année 

suivant celle où elle est entrée en vigueur. Elle cesse alors de produire ses effets : 

a) en Corée : 

 i) à l’égard des impôts retenus à la source, pour les sommes payables le 1er janvier de la 

première année civile suivant celle au cours de laquelle la notification est signifiée, 

ou après cette date; et 

 ii) à l’égard des autres impôts, pour l’année d’imposition commençant le 1er janvier de 

la première année civile suivant celle au cours de laquelle la notification est signifiée, 

ou après cette date; 

b) en Jordanie : 

 i) à l’égard des impôts retenus à la source, pour les revenus tirés le 1er janvier de 

l’année civile suivant celle au cours de laquelle la notification est signifiée, ou après 

cette date; et 

 ii) à l’égard des autres impôts sur le revenu, pour l’année d’imposition commençant le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la notification est 

signifiée, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé la présente Convention. 

FAIT en deux exemplaires à Séoul le 24 juillet 2004, en langues coréenne, arabe et anglaise, 

les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 

[MOHAMMAD ABU HAMMOUR] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE COOPÉRATIVE DE GUYANA POUR 

LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 

coopérative de Guyana (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Souhaitant créer des conditions favorables à l’accroissement des investissements 

d’investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, sur la base 

des principes de l’égalité et de l’avantage mutuel, 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements, sur la base du présent 

Accord, seront favorables à la stimulation de l’initiative entrepreneuriale individuelle et 

augmenteront la prospérité dans les deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investissements » s’entend de toutes les catégories de biens investis par des 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, et inclut en 

particulier, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits de propriété tels que les 

hypothèques, privilèges, baux ou gages; 

b) les actions, parts et obligations, et toute autre forme de participation à une société ou à 

une entreprise commerciale, ainsi que les droits ou intérêts qui en découlent; 

c) les créances pécuniaires ou les droits à toute prestation, au titre d’un contrat, ayant une 

valeur économique; 

d) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, les brevets, les 

marques, les noms commerciaux, les dessins et modèles industriels, les procédés techniques, les 

secrets du métier et le savoir-faire, ainsi que le fonds commercial; 

e) les concessions commerciales ayant une valeur économique et accordées par la loi ou au 

titre d’un contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, à la culture, à l’extraction 

ou à l’exploitation des ressources naturelles; et 

f) les biens qui, dans le cadre d’un contrat de location, sont mis à la disposition d’un 

locataire.  

Aucune modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis ne porte 

atteinte à leur caractère d’investissement. 

2. Le terme « rendement » s’entend des sommes provenant d’un investissement et, en 

particulier mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et 

droits de tous types. 
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3. Le terme « investisseur » s’entend de toute personne physique ou morale relevant d’une 

Partie contractante etréalisant des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

a) le terme « personne physique » s’entend d’une personne physique ayant la nationalité de 

la première Partie contractante conformément à ses lois; et 

b) le terme « personne morale » s’entend de toute entité telle qu’une société, un 

établissement public, une autorité, une fondation, une société de personnes, une firme, un 

établissement, une organisation, une compagnie ou une association établie ou constituée 

conformément aux lois et règlements de la première Partie contractante. 

4. Le terme « territoire » s’entend du territoire de la République de Corée ou du territoire de 

la République coopérative de Guyana, respectivement, ainsi que des zones maritimes, y compris 

les fonds marins et le sous-sol qui jouxtent la limite externe de la mer territoriale, sur lesquelles 

l’État concerné exerce, conformément au droit international, des droits souverains ou une 

compétence aux fins de la prospection et de l’exploitation des ressources naturelles contenues dans 

ces zones. 

5. Le terme « monnaie librement convertible » s’entend de la monnaie largement utilisée 

pour effectuer des paiements relatifs à des transactions internationales et largement échangée sur 

les principales places boursières internationales. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 

investir sur son territoire, leur crée les conditions favorables pour ce faire, et accepte de tels 

investissements conformément à ses lois et règlements. 

2. Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent 

à tout moment, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’un traitement juste et équitable, 

ainsi que d’une protection et d’une sécurité pleines et entières. 

3. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet par des mesures arbitraires ou 

discriminatoires l’exploitation, la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou la cession des 

investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements et aux 

rendements des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement au moins aussi favorable 

que celui qu’elle accorde aux investissements et aux rendements de ses propres investisseurs ou 

des investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus favorable aux investisseurs étant retenu. 

2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou la cession de 

leurs investissements, un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle accorde à ses 

propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus favorable aux 

investisseurs étant retenu. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent être interprétées 

comme obligeant l’une des Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège qui peut être accordé par la 
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première Partie contractante en vertu de tout accord ou arrangement international concernant 

entièrement ou essentiellement la fiscalité. 

4. Ce traitement ne s’applique pas aux privilèges que l’une ou l’autre des Parties 

contractantes accorde aux investisseurs d’États tiers en vertu de son appartenance ou association 

présente ou future à une union douanière ou économique, à un marché commun, à une zone de 

libre-échange ou à un accord international similaire. 

5. Nonobstant les dispositions du présent article, des mesures incitatives spéciales peuvent 

être accordées par une Partie contractante à ses ressortissants uniquement, conformément à ses lois 

et règlements, afin de stimuler la création et le développement des industries locales. 

Article 4. Indemnisation pour pertes 

1. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements subissent des 

pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une révolte, 

d’une insurrection, d’une émeute ou d’une situation analogue sur le territoire de l’autre Partie 

contractante bénéficient, de la part de cette autre Partie contractante, d’un traitement au moins 

aussi favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers en 

ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement. Les paiements 

en résultant sont librement transférables sans retard injustifié. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 

Partie contractante qui, dans l'une des situations visées dans ce paragraphe, subissent sur le 

territoire de l’autre Partie contractante des pertes résultant : 

a) de la réquisition de leurs biens par ses forces ou autorités; ou 

b) de la destruction de leurs biens par ses forces ou autorités alors que cette destruction n’a 

pas été causée par des combats ou n’était pas exigée par la situation, se voient accorder leur 

restitution ou une indemnité adéquate qui est au moins aussi favorable que celle qui serait accordée 

dans les mêmes circonstances à un investisseur de l’autre Partie contractante ou à un investisseur 

de tout État tiers. Les paiements en résultant sont librement transférables sans retard injustifié. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ne peuvent faire l’objet d’expropriation, de nationalisation ni d’autres mesures 

ayant des effets équivalents à ceux d’une expropriation ou d’une nationalisation (ci-après 

dénommées « expropriation »), sauf pour des raisons d’intérêt public et contre une indemnisation 

rapide, adéquate et effective. Les mesures d’expropriation sont prises dans des conditions non 

discriminatoires conformément à des procédures juridiques. 

2. L'indemnité doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avaient les investissements 

expropriés immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises ou, si cette date 

était antérieure, avant qu’elles ne soient rendues publiques. Elle est assortie d’un intérêt calculé au 

taux commercial en vigueur à partir de la date d’expropriation jusqu’à la date du paiement, est 

versée sans retard indu, et est effectivement réalisable et librement transférable. Tant en cas 

d’expropriation que d’indemnisation, l’investisseur bénéficie d’un traitement au moins aussi 
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favorable que celui qui aurait été accordé par la Partie contractante à ses propres investisseurs ou 

aux investisseurs de tout État tiers. 

3. Les investisseurs d’une Partie contractante affectés par les mesures d’expropriation ont 

droit à un prompt examen de leur affaire par une autorité judiciaire ou une autre autorité 

indépendante de l’autre Partie contractante, et à l’évaluation de leurs investissements 

conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

4. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société établie ou constituée 

conformément à sa législation et à sa réglementation, et dans laquelle les investisseurs de l’autre 

Partie contractante détiennent des actions, des obligations ou d’autres formes de participation, les 

dispositions du présent article s’appliquent. 

Article 6. Transferts 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 

le libre transfert de leurs investissements et du rendement de ces investissements. De tels transferts 

incluent en particulier, mais sans exclusivité : 

a) le bénéfice net, les plus-values, les dividendes, les intérêts, les redevances, les droits et 

tout autre revenu courant provenant de ces investissements; 

b) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements; 

c) les fonds destinés au remboursement d’emprunts liés aux investissements; 

d) les gains de ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont autorisés à travailler sur 

son territoire en relation avec les investissements; 

e) les fonds supplémentaires nécessaires au maintien ou au développement des 

investissements existants; 

f) les sommes consacrées aux frais de gestion de l’investissement sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ou d’un État tiers; et 

g) l’indemnité prévue aux articles 4 et 5. 

2. Tous les transferts effectués en vertu du présent Accord le sont dans une monnaie 

librement convertible, sans restriction ni retard indus, au taux de change du marché applicable aux 

transactions courantes ou au taux fixé conformément au taux de change officiel en vigueur à cette 

date. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une Partie contractante peut retarder ou 

empêcher un transfert en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi 

sa législation concernant : 

a) la faillite, l’insolvabilité ou toute autre procédure juridique pour protéger les droits des 

créanciers; 

b) l’émission et la négociation de valeurs mobilières ou les opérations ayant pour objet des 

valeurs mobilières; 

c) les infractions pénales ou administratives; 

d) les rapports sur le transfert de devises ou autres instruments monétaires; ou 

e) la garantie de l’exécution du jugement dans une procédure judiciaire. 
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Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné verse des fonds à ses propres 

investisseurs au titre d’une indemnité accordée pour des investissements réalisés sur le territoire de 

l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) la cession, en droit ou en vertu d’une transaction juridique dans cet État, de tout droit ou 

prétention par les investisseurs à la première Partie contractante ou à son organisme désigné; et 

b) le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné, par subrogation, 

d’exercer les droits et de faire valoir les prétentions desdits investisseurs. 

2. Les prétentions ou droits ne doivent en aucun cas dépasser les prétentions ou droits 

originaux de l’investisseur. 

Article 8. Règlement des différends relatifs à des investissements entre une Partie contractante et 

un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie 

contractante qui résulte d’une violation présumée d’une obligation découlant du présent Accord, 

notamment en ce qui concerne l’expropriation ou la nationalisation d’investissements, est, dans la 

mesure du possible, réglé à l’amiable entre les parties au différend. 

2. Les recours internes prévus par la législation et la réglementation d’une Partie 

contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué sont mis à la disposition des 

investisseurs de l’autre Partie contractante dans des conditions au moins aussi favorables que celles 

qui seraient accordées aux investissements de ses propres investisseurs ou d’investisseurs de tout 

État tiers, les conditions les plus favorables aux investisseurs étant retenues. 

3. Si le différend ne peut être réglé dans un délai de six mois suivant la date à laquelle l’une 

ou l’autre des Parties l’a soulevé, et si l’investisseur renonce au droit d’entreprendre une procédure 

en vertu du paragraphe 2 du présent article à l’égard du même différend, celui-ci est soumis, à la 

demande de l’investisseur de la Partie contractante : 

a) au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

(CIRDI), institué par la Convention de Washington du 18 mars 1965 pour le règlement des 

différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États; 

b) à la Cour d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale; ou 

c) à un arbitre international ou à un tribunal arbitral international ad hoc nommé en vertu 

d’un accord spécial ou établi en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations 

Unies pour le droit commercial international. 

4. L’investisseur, même s’il peut avoir soumis le différend à l’arbitrage international en 

vertu du paragraphe 3, peut demander une injonction provisoire ne comportant pas le paiement de 

dommages-intérêts devant les tribunaux judiciaires ou administratifs de la Partie contractante qui 

est partie au différend pour la préservation de ses droits et intérêts. 

5. Chacune des Parties contractantes consent par la présente à ce qu’un différend soit soumis 

à l’arbitrage conformément aux modalités établies dans le présent Accord. 
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6. La décision de l’arbitrage international est définitive et a force exécutoire pour les parties 

au différend. Chaque Partie contractante en assure la reconnaissance et l’exécution conformément 

à sa législation et à sa réglementation pertinentes. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Si possible, les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 

l’application de l’Accord sont réglés au moyen de consultations ou par la voie diplomatique. 

2. Si un différend ne peut être réglé dans un délai de six mois, il est soumis, à la demande de 

l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral constitué pour la circonstance 

conformément aux dispositions du présent article. 

3. Le tribunal arbitral est constitué dans chaque cas comme suit : dans un délai de deux mois 

suivant la date de réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un 

membre du tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d’un État tiers qui, 

avec l’accord des deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Le Président est 

nommé dans un délai de deux mois suivant la date de la désignation des deux autres membres. 

4. Si les nominations nécessaires ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du 

présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander au Président de la Cour 

internationale de Justice de procéder à ces nominations. Si le Président est un ressortissant de l’une 

ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est empêché pour une autre raison de remplir cette 

fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations requises. Si le Vice-Président est 

également un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est empêché de remplir cette 

fonction, le membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n’est pas un 

ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes est invité à effectuer les nominations. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité de ses membres. Sa décision est définitive et 

exécutoire pour les deux Parties contractantes. 

6. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité de 

l’arbitre qu’elle a désigné, ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les 

frais du Président et les autres frais sont répartis également entre les Parties contractantes. Le 

tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure. 

Article 10. Application d’autres règles 

1. Dans les cas où une affaire est régie simultanément par les dispositions du présent Accord 

et par celles d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou 

par les principes généraux du droit international, aucune des dispositions du présent Accord 

n’empêche l’une ou l’autre des Parties contractantes ou l’un de ses investisseurs de bénéficier des 

règles qui lui sont les plus favorables. 

2. Si le traitement qu’une Partie contractante doit accorder aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante conformément à sa législation et à sa réglementation ou à d’autres dispositions ou 

contrats particuliers est plus favorable que celui prévu par le présent Accord, le traitement le plus 

favorable s’applique. 
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3. L’une ou l’autre des Parties contractantes se conforme à toute autre obligation qui peut 

être entrée en vigueur à l’égard d’investissements effectués sur son territoire par des investisseurs 

de l’autre Partie contractante. 

Article 11. Application de l’Accord 

L’Accord s’applique à tous les investissements, qu’ils aient été effectués avant ou après son 

entrée en vigueur, mais ne s’applique pas aux différends relatifs à un investissement qui auraient 

été réglés avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur 20 jours après la date de sa signature. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de dix ans et ensuite indéfiniment 

à moins que l’une ou l’autre des Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre, un an à 

l’avance, son intention de le dénoncer. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant l’expiration du présent Accord, les 

dispositions de ses articles 1 à 11 continueront de produire leurs effets pendant une période 

supplémentaire de dix ans à compter de la date de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Georgetown le 31 juillet 2006, en double exemplaire, en langues coréenne et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[SHIN SOONG-CHUL] 

Pour le Gouvernement de la République coopérative de Guyana : 

[RUDY INSANALLY] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA 

RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA 

La République de Corée et la République du Guatemala (ci-après dénommées les « Parties »), 

Souhaitant rendre plus efficace la coopération entre les deux pays dans le domaine de la 

répression de la criminalité en concluant un traité d’extradition, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Chaque Partie accepte de livrer à l’autre, conformément aux dispositions du présent Traité, 

toute personne trouvée sur son territoire et réclamée par l’autre aux fins de poursuites, de jugement 

ou d’imposition ou exécution de la peine pour une infraction donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions passibles d’extradition 

1. Aux fins du présent Traité donnent lieu à extradition les infractions punissables par les 

législations respectives des deux Parties, au moment de la demande, d’une privation de liberté 

d’une durée d’un an au moins ou d’une peine plus lourde. 

2. Lorsque la demande d’extradition concerne une personne condamnée à une privation de 

liberté par un tribunal de la Partie requérante pour une infraction passible d’extradition, 

l’extradition est accordée seulement s’il reste à purger au moins quatre mois d’une telle peine. 

3. Aux fins du présent article, lorsqu’il s’agit d’établir si les législations respectives des deux 

Parties incriminent l’infraction : 

a) il n’importe pas que les législations respectives des Parties contractantes placent ou non la 

conduite constitutive de l’infraction dans la même catégorie d’infractions ou désignent ou non 

l’infraction par des termes identiques; 

b) l’ensemble des faits reprochés à la personne dont l’extradition est demandée est pris en 

considération, abstraction faite des éléments constitutifs de l’infraction au regard de la législation 

des Parties contractantes. 

4. Lorsque l’extradition est demandée pour une infraction à une loi relative aux impôts, aux 

droits de douane, au contrôle des changes ou à d’autres aspects de la fiscalité, elle ne peut être 

refusée au motif que la législation de la Partie requise n’impose pas le même type d’impôts ou de 

droits, ou ne prévoit pas de réglementation en matière fiscale, douanière ou des changes du même 

type que la législation de la Partie requérante. 

5. Si l’infraction a été commise hors du territoire de la Partie requérante, l’extradition est 

accordée lorsque la législation de la Partie requise prévoit la sanction d’une infraction commise en 

dehors de son territoire dans des circonstances similaires. Lorsque sa législation ne le prévoit pas, 

la Partie requise peut, à sa discrétion, autoriser l’extradition. 
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6. Si la demande d’extradition se rapporte à plusieurs infractions dont chacune est 

punissable par les législations respectives des deux Parties contractantes, mais parmi lesquelles 

certaines ne remplissent pas les conditions fixées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, 

l’extradition peut être accordée sous réserve que la personne soit extradée pour au moins une 

infraction donnant lieu à extradition. 

Article 3. Refus obligatoire d’extradition 

L’extradition est refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 

1. La Partie requise estime que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est de 

nature politique ou est liée à une infraction politique. Les infractions suivantes ne constituent pas 

une infraction politique : 

a) l’assassinat ou la tentative d’assassinat d’un chef d’État ou de gouvernement ou d’un 

membre de sa famille, ou une agression contre une telle personne; 

b) une infraction à l’égard de laquelle les Parties ont l’obligation d’établir la compétence 

d’un tribunal ou d’extrader en vertu d’un accord multilatéral international auquel elles sont toutes 

deux parties, y compris, mais sans s’y limiter, des accords relatifs au génocide, au terrorisme ou à 

l’enlèvement. 

2. La personne recherchée est poursuivie ou a été jugée et condamnée ou acquittée sur le 

territoire de la Partie requise à l’égard de l’infraction pour laquelle son extradition est demandée. 

3. Les poursuites ou les sanctions relatives à l’infraction pour laquelle l’extradition est 

demandée auraient été frappées de prescription selon la législation de la Partie requise si la même 

infraction avait été commise sur son territoire. Les faits ou les circonstances qui suspendraient la 

prescription en vertu de la législation de la Partie requérante sont appliqués par la Partie requise et, 

à cet effet, la Partie requérante présente une déclaration écrite des dispositions pertinentes de sa 

législation qui régissent la prescription. 

4. La Partie requise a de bonnes raisons de supposer que la demande d’extradition a été 

introduite dans le dessein de poursuivre ou de punir la personne recherchée en raison de sa race, de 

sa religion, de sa nationalité, de son sexe ou de ses opinions politiques, ou que la situation de cette 

personne risque d’être compromise pour l’une de ces raisons. 

Article 4. Refus discrétionnaire d’extradition 

L’extradition peut être refusée en vertu du présent Traité dans les cas suivants : 

1. L’infraction pour laquelle l’extradition est requise est considérée, au regard de la 

législation de la Partie requise, comme ayant été commise en totalité ou en partie sur son territoire. 

2. La personne recherchée a finalement été acquittée ou condamnée dans un État tiers au 

sujet de la même infraction pour laquelle l’extradition est demandée et, si elle a été condamnée, la 

peine prononcée a été pleinement mise à exécution ou n’est plus applicable. 

3. Dans des circonstances exceptionnelles, la Partie requise, tout en prenant en considération 

la gravité de l’infraction et les intérêts de la Partie requérante, estime qu’en l’espèce, en raison des 

circonstances personnelles de la personne recherchée, l’extradition serait incompatible avec des 

considérations d’ordre humanitaire. 
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4. L’infraction pour laquelle l’extradition est requise relève du droit militaire, sans pour 

autant qu’elle soit qualifiée de telle par le droit pénal ordinaire. 

Article 5. Report de l’extradition 

Si la personne recherchée est poursuivie ou purge une peine sur le territoire de la Partie 

requise pour une infraction autre que celle pour laquelle l’extradition est demandée, cette Partie 

peut reporter la remise jusqu’à la conclusion de la procédure ou à l'exécution totale ou partielle de 

la peine prononcée. La Partie requise informe la Partie requérante de sa décision. 

Article 6. Extradition de ressortissants 

1. Aucune des Parties n’est tenue d’extrader ses propres ressortissants en vertu du présent 

Traité, mais la Partie requise a le pouvoir de le faire si elle le juge bon. 

2. Si l’extradition est refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne 

recherchée, la Partie requise doit, à la demande de la Partie requérante, présenter l’affaire à ses 

autorités compétentes aux fins de poursuites. 

3. La nationalité est déterminée par rapport au moment de la commission de l’infraction 

pour laquelle l’extradition est demandée. 

Article 7. Procédure d’extradition et documents requis 

1. Toute demande d’extradition est présentée par écrit et par la voie diplomatique. 

2. La demande d’extradition est accompagnée des pièces suivantes : 

a) les documents décrivant l’identité et, si possible, la nationalité de la personne recherchée 

ainsi que le lieu où elle se trouve; 

b) un exposé des faits relatifs à l’affaire visée; 

c) un énoncé de la loi décrivant les éléments essentiels et la désignation de l’infraction; 

d) un énoncé de la loi décrivant la sanction relative à l’infraction; et 

e) un énoncé de la loi relative à la durée limite des poursuites ou de l’exécution des peines 

correspondant à l’infraction. 

3. Si la demande d’extradition vise une personne qui n’a pas encore fait l’objet d’une 

condamnation, elle doit aussi être accompagnée : 

a) d’une copie du mandat d’arrêt ou de dépôt délivré par un juge ou toute autre autorité 

compétente du territoire de la Partie requérante; 

b) des informations établissant que la personne recherchée est bien la personne visée par le 

mandat d’arrêt ou de dépôt; et 

c) des informations qui donnent de bonnes raisons de croire que la personne recherchée a 

commis l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 

4. Si la demande d’extradition vise une personne déjà condamnée, elle doit aussi être 

accompagnée : 
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a) d’une copie du jugement de condamnation prononcé par un tribunal de la Partie 

requérante; 

b) des informations établissant que la personne recherchée est bien la personne condamnée; 

et 

c) d’un exposé de la conduite constituant l’infraction pour laquelle la personne a été 

condamnée. 

5. Tous les documents présentés par la Partie requérante conformément aux dispositions du 

présent Traité sont authentifiés et accompagnés d’une traduction dans la langue de la Partie requise 

ou en langue anglaise. 

6. Un document est authentifié aux fins du présent Traité s’il a été signé ou scellé par les 

autorités compétentes de la Partie requérante et certifié par l’autorité diplomatique ou consulaire 

de la Partie requise accréditée auprès de la Partie requérante. 

Article 8. Complément d’information 

1. Si la Partie requise considère que les informations communiquées à l’appui de la demande 

d’extradition sont insuffisantes en vertu du présent Traité pour lui permettre d’accorder 

l’extradition, elle peut demander que lui soit fourni un complément d’information dans le délai 

qu’elle indique. 

2. Si la personne dont l’extradition est demandée est détenue et si le complément 

d’information n’est toujours pas suffisant, aux termes du présent Traité, ou s’il n’est pas reçu dans 

le délai indiqué, elle peut être remise en liberté. Cette remise en liberté n’empêche pas la Partie 

requérante de présenter une nouvelle demande aux fins de son extradition. 

3. Si la personne est remise en liberté conformément au paragraphe 2 du présent article, la 

Partie requise avertit aussitôt que possible la Partie requérante. 

Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, une Partie peut demander l’arrestation provisoire de la personne 

recherchée en attendant la présentation de la demande d’extradition. Une demande d’arrestation 

provisoire peut être communiquée par voie diplomatique ou directement entre le Ministère de la 

justice de la République de Corée et la Cour suprême de la République du Guatemala. 

2. La demande d’arrestation provisoire est écrite et contient les éléments suivants : 

a) la description de la personne recherchée, y compris les informations concernant sa 

nationalité; 

b) l’endroit, s’il est connu, où se trouve la personne recherchée; 

c) un bref exposé des faits, y compris, si possible, le moment et le lieu de l’infraction; 

d) une description des lois violées; 

e) une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt ou de dépôt, ou d’un jugement 

de culpabilité ou de condamnation prononcé contre la personne recherchée; et 

f) une déclaration attestant qu’une demande d’extradition à l’encontre de la personne 

recherchée suivra. 
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3. La demande peut être transmise par voie télégraphique, par facsimilé ou par tout autre 

moyen garantissant une preuve écrite. 

4. Dès réception de la demande, la Partie requise prend les dispositions nécessaires pour 

obtenir l’arrestation de la personne recherchée et la Partie requérante est immédiatement informée 

du résultat. 

5. La personne arrêtée est remise en liberté si la Partie requérante ne présente pas la 

demande d’extradition, accompagnée des documents indiqués à l’article 7, dans un délai de 

45 jours à compter de la date de notification de l’arrestation provisoire à la Partie requérante, à 

condition que cela ne fasse pas obstacle à l’introduction d’une procédure d’extradition de la 

personne recherchée si la demande est reçue par la suite. 

Article 10. Extradition simplifiée 

Lorsqu’une personne recherchée informe un tribunal ou d’autres autorités compétentes de la 

Partie requise qu’elle consent à l’ordre d’extradition rendu, la Partie requise s’engage à prendre 

toutes les mesures nécessaires pour accélérer la procédure d’extradition dans la mesure autorisée 

par sa législation. 

Article 11. Concours de demandes 

1. En cas de demandes émanant de deux ou de plusieurs États pour l’extradition de la même 

personne, soit pour la même infraction ou pour des infractions différentes, la Partie requise décide 

auquel de ces États la personne doit être livrée et leur notifie sa décision. 

2. Pour déterminer à quel État extrader une personne réclamée, la Partie requise prend en 

compte tous les facteurs pertinents, y compris, mais sans s’y limiter : 

a) la nationalité et le lieu de résidence habituelle de la personne recherchée; 

b) le fait que les demandes ont été présentées ou non en vertu d’un traité; 

c) la date et le lieu où chaque infraction a été commise; 

d) les intérêts respectifs des États requérants; 

e) la gravité des infractions; 

f) la nationalité de la victime; 

g) l’éventualité d’une extradition ultérieure entre les États requérants; et 

h) la date de chacune des demandes. 

Article 12. Remise 

1. La Partie requise communique à la Partie requérante par la voie diplomatique sa décision 

au sujet de la demande d’extradition dès qu’elle est prise. Le rejet total ou partiel d’une demande 

d’extradition est motivé. 

2. La Partie requise s’engage à remettre la personne recherchée aux autorités compétentes de 

la Partie requérante en un lieu du territoire de la Partie requise acceptable pour les deux Parties. 
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3. La Partie requérante retire la personne réclamée du territoire de la Partie requise dans un 

délai raisonnable fixé par cette dernière et, si la personne réclamée n’est pas reconduite dans un tel 

délai, la Partie requise pourra alors remettre la personne en liberté et refuser de l’extrader au titre 

de la même infraction. 

4. Si, par suite de circonstances échappant à sa volonté, une Partie ne peut remettre ou 

retirer la personne à extrader, elle en informe l’autre Partie, et dans ce cas les dispositions du 

paragraphe 3 du présent article ne s’appliquent pas. Les deux Parties conviennent alors d’une 

nouvelle date de remise ou de retrait conformément aux dispositions du présent article. 

Article 13. Remise de biens 

1. Dans la mesure autorisée par la législation de la Partie requise et sous réserve des droits 

des parties tierces, qui sont dûment respectés, tous les biens se trouvant sur le territoire de la Partie 

requise et qui sont le produit de l’infraction ou qui pourraient servir de preuve sont, si la Partie 

requérante le demande, restitués si l’extradition est accordée. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, si la Partie requérante en 

fait la demande, les biens susvisés lui sont remis même si l’extradition ne peut avoir lieu par suite 

du décès, de la disparition ou de l’évasion de la personne recherchée. 

3. Lorsque la législation de la Partie requise ou la protection des droits des parties tierces 

l’exige, tous les articles faisant l’objet d’une remise sont restitués à la Partie requise sans frais, à sa 

demande. 

Article 14. Principe de la spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, jugée ni punie sur 

le territoire de la Partie requérante, sauf pour : 

a) l’infraction pour laquelle l’extradition a été accordée, même si elle est libellée autrement 

sur la base des mêmes faits au titre desquels l’extradition a été accordée, sous réserve qu’une telle 

infraction – même autrement libellée – puisse donner lieu à extradition ou qu’elle soit une 

infraction incluse mais de gravité moindre; 

b) une infraction commise après l’extradition de la personne; ou 

c) une infraction pour laquelle la Partie requise consent à la détention, au jugement ou à la 

punition de cette personne. 

Aux fins du présent alinéa : 

 i) la Partie requise peut exiger que lui soient remises les pièces énumérées à l’article 7; 

 ii) un procès-verbal des déclarations faites par la personne extradée au sujet de 

l’infraction, le cas échéant, est remis à la Partie requise; et 

 iii) la personne extradée peut être détenue par la Partie requérante pour une durée 

autorisée par la Partie requise, pendant le traitement de la demande. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être extradée vers un État tiers 

pour une infraction commise avant son extradition à moins que la Partie requise y consente. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article n’affectent pas la détention, le jugement ou la 

punition d’une personne extradée, ni son extradition vers un État tiers, si : 
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a) la personne concernée quitte le territoire de la Partie requérante après l’extradition pour 

ensuite y revenir de son propre chef; ou 

b) la personne ne quitte pas le territoire de la Partie requérante dans un délai de 45 jours à 

compter du jour où elle est libre de le faire. 

Article 15. Notification des résultats 

La Partie requérante notifie dans les meilleurs délais à la Partie requise les informations 

relatives aux poursuites contre la personne extradée ou à l’exécution de la sanction qui lui est 

infligée ou encore à sa réextradition vers un État tiers. 

Article 16. Transit 

1. Dans la mesure de ce qu’autorise sa législation, le transfèrement d’une personne remise à 

une Partie par un État tiers à travers le territoire de l’autre Partie est autorisé sur demande écrite 

communiquée par la voie diplomatique ou directement entre le Ministère de la justice de la 

République de Corée et la Cour suprême de la République du Guatemala. 

2. Aucune autorisation de transit n’est exigée si le transport aérien est utilisé et qu’aucun 

atterrissage n’est prévu sur le territoire de la Partie de transit. En cas d’atterrissage imprévu sur le 

territoire de cette Partie, celle-ci peut exiger de l’autre Partie une demande de transit 

conformément au paragraphe 1 du présent article. 

Article 17. Frais 

1. La Partie requise supporte les frais de toute procédure relevant de sa compétence et 

découlant de la demande d’extradition. 

2. La Partie requise supporte les frais engagés sur son territoire en rapport avec l’arrestation 

et la détention de la personne dont l’extradition est demandée ou la saisie et la remise des biens. 

3. La Partie requérante supporte les frais de transport à partir du territoire de la Partie 

requise de la personne dont l’extradition a été accordée et le coût du transit. 

Article 18. Consultations 

1. Les Parties se consultent, à la demande de l’une ou de l’autre d’entre elles, sur 

l’interprétation et l’application du présent Traité. 

2. Le Ministère de la justice de la République de Corée et la Cour suprême de la République 

du Guatemala peuvent se consulter directement au sujet du traitement des cas individuels et pour 

assurer le maintien et l’amélioration des procédures de mise en œuvre du présent Traité. 

Article 19. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Il entre en vigueur dès l’échange des 

instruments à ces effets. 
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2. Le présent Traité s’applique aux demandes d’extradition soumises à la date de son entrée 

en vigueur ou par la suite, quelle que soit la date de commission de l’infraction. 

3. Chacune des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Traité par notification écrite. 

La dénonciation prend effet six mois après la date de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Traité. 

FAIT en double exemplaire à Guatemala le 12 décembre 2003, en langues coréenne, 

espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 

le texte anglais prévaut. 

 

Pour la République de Corée : 

[KIM HONG-RAK] 

Pour la République du Guatemala : 

[E. GUTIERREZ] 
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No. 49910 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Guatemala 

Exchange of notes constituting an agreement on the waiver of visa requirements for holders 

of diplomatic and official passports between the Government of the Republic of Korea 

and the Government of the Republic of Guatemala. Guatemala City, 30 October 2003 

and 17 November 2003 

Entry into force:  17 December 2003 by the exchange of the said notes, in accordance with their 

provisions  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Guatemala 

Échange de notes constituant un accord relatif à la suppression de l'obligation de visa pour 

les titulaires de passeports diplomatiques et officiels entre le Gouvernement de la 

République de Corée et le Gouvernement de la République du Guatemala. Guatemala, 

30 octobre 2003 et 17 novembre 2003 

Entrée en vigueur :  17 décembre 2003 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 

dispositions  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 



Volume 2853, I-49910 

 234 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2853, I-49910 

 235 

 



Volume 2853, I-49910 

 236 

 



Volume 2853, I-49910 

 237 

[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 

 



Volume 2853, I-49910 

 238 

 



Volume 2853, I-49910 

 239 

 



Volume 2853, I-49910 

 240 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2853, I-49910 

 241 

 



Volume 2853, I-49910 

 242 

 



Volume 2853, I-49910 

 243 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 

Ambassade de la République de Corée au Guatemala  

 

Guatemala, le 30 octobre 2003 

Excellence, 

J’ai l’honneur de vous informer que, dans le but de faciliter aux titulaires de passeports 

diplomatiques ou officiels les voyages entre leurs territoires respectifs, le Gouvernement de la 

République de Corée est disposé à conclure avec le Gouvernement de la République du Guatemala 

un accord de dispense de visas dans les termes suivants : 

1. Les ressortissants de la République de Corée titulaires d’un passeport diplomatique ou 

officiel valide peuvent entrer sur le territoire du Guatemala sans visa en vue d’un séjour n’excédant 

pas 90 jours à compter de la date de leur entrée.  

De même, les ressortissants de la République du Guatemala titulaires d’un passeport 

diplomatique ou officiel valide peuvent entrer sur le territoire de la République de Corée sans visa 

en vue d’un séjour n’excédant pas 90 jours à compter de la date de leur entrée.  

2. Les ressortissants de l’un ou l’autre des pays qui, étant titulaires d’un passeport 

diplomatique ou officiel valide, sont nommés agents diplomatiques ou consulaires de sa mission 

diplomatique ou consulaire dans l’autre pays, de même que les membres de leur famille faisant 

partie de leur ménage, peuvent entrer sur le territoire de l’autre pays sans visa et y séjourner 

pendant la durée de leur mission officielle. Le visa correspondant des membres du personnel des 

missions et de leur famille résidant dans l’autre pays est délivré une fois qu’ils ont été dûment 

accrédités.  

3. À l’exception de ceux visés au paragraphe 2, les ressortissants de l’un ou l’autre des pays 

qui sont titulaires d'un passeport mentionné au paragraphe 1 et ont l’intention de rester plus de 

90 jours sur le territoire de l’autre pays doivent se procurer à l’avance un visa auprès de la mission 

diplomatique ou consulaire de l’autre pays. Le visa est délivré gratuitement. 

4. La dispense de visa au titre du présent Accord ne libère pas les ressortissants de l’un ou 

l’autre des pays qui sont titulaires de passeports diplomatiques ou officiels de leur obligation de 

respecter les lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs. 

5. Chaque Gouvernement se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son territoire 

à toute personne qu’il considère comme indésirable d’après ses lois et règlements en vigueur. 

6. Chaque Gouvernement peut suspendre l’application du présent Accord, en tout ou en 

partie, pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de santé, et une telle suspension ou sa levée 

doivent être notifiées immédiatement à l’autre Gouvernement par la voie diplomatique. 

7. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée et est sujet à 

dénonciation par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit de 90 jours notifié à 

l’autre par la voie diplomatique.  

Si les dispositions précédentes sont acceptables pour le Gouvernement de la République du 

Guatemala, j’ai également l’honneur de proposer, au nom de mon Gouvernement, que la présente 

note et la note de Votre Excellence en réponse à celle-ci constituent un accord entre nos deux 
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Gouvernements en la matière, accord qui entrera en vigueur 30 jours après la date de la note de 

réponse de Votre Excellence. 

Veuillez accepter, Excellence, l’assurance renouvelée de ma très haute considération. 

 

KIM HONG-RAK 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

de la République de Corée auprès de la République du Guatemala 

 

 

 

Son Excellence Edgar Gutiérrez 

Ministre des relations extérieures de 

la République du Guatemala 
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II 

Ministère des relations extérieures 

République du Guatemala, A. C. 

 

Guatemala, le 17 novembre 2003 

Excellence, 

J’ai l’honneur de me référer à votre note en date du 30 octobre 2003, qui se lit comme suit :  

 [Voir note I] 

J’ai également l’honneur de confirmer que les propositions ci-dessus sont acceptables pour le 

Gouvernement de la République du Guatemala et que la note de Votre Excellence et la présente 

note en réponse à celle-ci constituent un accord entre nos deux Gouvernements en la matière, 

accord qui entrera en vigueur 30 jours après la date de la présente note de réponse. 

Veuillez accepter, Excellence, l'assurance renouvelée de ma très haute considération. 

EDGAR GUTIÉRREZ 

Ministre des relations extérieures de 

la République du Guatemala 

 

 

 

Son Excellence Kim Hong-rak 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

de la République de Corée auprès de la République du Guatemala 
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No. 49911 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Guatemala 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Guatemala concerning loans from the Economic Development Cooperation 

Fund. Guatemala City, 19 March 2002 

Entry into force:  9 August 2002 by notification, in accordance with article 10  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

 

 

République de Corée 
 

et 
 

Guatemala 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Guatemala relatif à des prêts du Fonds de coopération pour le 

développement économique. Guatemala, 19 mars 2002 

Entrée en vigueur :  9 août 2002 par notification, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49912 

____ 

 

Multilateral 
 

The Istanbul Agreement on the Parliamentary Assembly of Turkic Speaking Countries. 

Istanbul, 21 November 2008 

Entry into force:  21 November 2008 by signature, in accordance with article 13  

Authentic texts:  Azeri, Kazakh, Kyrgyz and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 2 July 2012 

 

 

 

Multilatéral 
 

Accord d'Istanbul relatif à l'Assemblée parlementaire des pays de langues turciques. 

Istanbul, 21 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  21 novembre 2008 par signature, conformément à l'article 13  

Textes authentiques :  azéri, kazakh, kirghize et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 2 juillet 

2012 
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Participant Definitive signature 

Azerbaijan   21 Nov  2008        s 

Kazakhstan   21 Nov  2008        s 

Kyrgyzstan   21 Nov  2008        s 

Turkey   21 Nov  2008        s 

 

 

 

 

 

Participant Signature définitive 

Azerbaïdjan   21 nov   2008        s 

Kazakhstan   21 nov   2008        s 

Kirghizistan   21 nov   2008        s 

Turquie   21 nov   2008        s 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’ISTANBUL RELATIF À L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DES 

PAYS DE LANGUES TURCIQUES  

Les parlements des pays parlant des langues turciques (ci-après dénommés les « Parties »), 

s'appuyant sur l’existence d’une communauté historique, culturelle et linguistique, et en vue 

d’atteindre une interaction des plus étroites comportant un rapprochement des législations 

nationales et autres questions concernant l’activité interparlementaire, sont convenus de ce qui suit. 

Article premier 

Les Parties instituent l’Assemblée parlementaire des pays parlant les langues turciques 

(dénommée ci-après « l’Assemblée ») en tant qu’organe consultatif, en vue de développer et 

renforcer la coopération interparlementaire.  

Article 2 

L’Assemblée : 

développe la coopération interparlementaire; 

accepte des recommandations sur le rapprochement des législations des Parties, y compris la 

législation sur la préservation et le transfert aux générations futures de l’héritage culturel et des 

valeurs d’ordre historique, artistique, littéraire et autre qui sont importantes pour les pays 

turciques; 

discute de questions politiques, sociales, économiques, culturelles et humanitaires; 

permet un échange d’informations de nature juridique et autre entre les Parties; 

si nécessaire, crée des groupes de travail et d’autres groupes composés de membres des parlements 

et du personnel des parlements; 

aide à l’organisation de visites mutuelles de membres des parlements et du personnel des 

parlements; 

adopte des règles de fonctionnement et d’autres documents déterminant son activité ainsi qu’un 

emblème et des symboles. 

Article 3 

À propos des questions discutées, l’Assemblée adopte des décisions lors de sessions plénières, 

par consensus.  

L’Assemblée adopte des décisions sous forme de : 

 déclarations; 

 références; 

 recommandations. 
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Article 4 

L’Assemblée est composée de délégations des Parties. 

Chaque délégation est composée de sept membres du parlement de la Partie qu’elle 

représente. 

Les délégations parlementaires sont sous l’autorité des chefs des parlements correspondants.  

Dans l’Assemblée, les Parties possèdent chacune les mêmes droits et ont chacune une voix.  

Article 5 

La coordination de l’activité de l’Assemblée est effectuée par le Conseil de l’Assemblée, 

composé des chefs des parlements des Parties. 

 

Le Conseil de l’Assemblée décide des moyens généraux et efficaces de développer la 

coopération entre les Parties, et adopte les décisions relatives aux objectifs et devoirs de 

l’Assemblée. Sur les questions examinées, il prend ses décisions par consensus.  

Article 6 

L’organe administratif de l’Assemblée est le Secrétariat, qui a la charge des activités 

permanentes.  

Les fonctions et la structure du Secrétariat sont arrêtées au moyen de règlements sur le 

Secrétariat approuvés par le Conseil de l’Assemblée.  

Article 7 

Les sessions plénières ordinaires de l’Assemblée et les sessions du Conseil de l’Assemblée 

sont tenues au moins une fois par an sur les territoires des Parties selon l’ordre alphabétique. La 

présidence d’une session est assurée par le pays où elle se tient.  

Les sessions extraordinaires de l’Assemblée et du Conseil de l’Assemblée sont tenues sur la 

proposition d’une Partie, à condition que toutes les Parties y consentent. 

Les frais d’organisation sont à la charge du pays où la session de l’Assemblée ou du Conseil 

se tient. Les dépenses d’une délégation sont à la charge de la Partie qu’elle représente.  

Article 8 

Les langues de travail de l’Assemblée sont les langues officielles des Parties. 

Article 9 

Les représentants des organisations parlementaires internationales et les parlements de pays ne 

participant pas au présent Accord peuvent participer en qualité d’observateurs aux sessions de 

l’Assemblée, sous réserve de ce que décide le Conseil de l’Assemblée.  
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Article 10 

Les parlements des autres pays parlant des langues turciques peuvent adhérer au présent 

Accord en notifiant par écrit à toutes les Parties leur désir d’y adhérer. Pour tout parlement prenant 

cette mesure, l’Accord entre en vigueur dès que toutes les Parties ont approuvé son adhésion par 

écrit. 

Article 11 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Toute Partie peut le dénoncer. 

Dans un tel cas, il cesse de lui être applicable six mois après que les autres Parties ont accepté la 

notification écrite à cet effet de la Partie le dénonçant. 

Article 12 

Les Parties peuvent apporter des modifications et des ajouts au présent Accord par 

consentement mutuel et en en dressant un protocole séparé, lequel fera partie intégrante du présent 

Accord. 

Article 13 

Le présent Accord entre en vigueur au moment de sa signature par les Parties.  

Article 14 

Le présent Accord est fait en quatre exemplaires en langues azerbaïdjanaise, kazakhe, kirghize 

et turque, et signé le 21 novembre 2008 à Istanbul. Tous les textes font également foi. 

Au nom de l'Assemblée nationale de la République d’Azerbaïdjan : 

OGTAY ASADOV 

Au nom du Parlement de la République du Kazakhstan : 

MUHAMBET KOPEYEV 

Au nom du Conseil suprême de la République kirghize : 

AYTIBAY TAGAYEV 

Au nom de la Grande réunion nationale de Turquie : 

KöKSAL TOPTAN 
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Republic of Korea 
 

and 
 

Guatemala 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Guatemala for the promotion and protection of investments. Guatemala 

City, 1 August 2000 

Entry into force:  17 August 2002, in accordance with article 12  

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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et 
 

Guatemala 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Guatemala pour la promotion et la protection des investissements. 

Guatemala, 1er août 2000 

Entrée en vigueur :  17 août 2002, conformément à l'article 12  

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA POUR LA 

PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 

Guatemala (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Souhaitant intensifier leur coopération économique dans l’intérêt commun des deux pays, 

Souhaitant créer des conditions favorables à la réalisation d’investissements par des 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection des investissements, sur la base du présent 

Accord, sont de nature à stimuler l’initiative commerciale dans ce domaine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1) Le terme « investissements » désigne des avoirs ou des droits de tout type investis par des 

investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante conformément 

à la législation de cette dernière, et notamment, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous les droits qui y sont liés; 

b) les parts, les actions, les obligations et toute autre forme de participation à une société ou 

à une entreprise commerciale, ainsi que les droits ou les intérêts qui en découlent; 

c) les créances pécuniaires ou les droits à toute prestation ayant une valeur économique; 

d) les droits de propriété intellectuelle; 

e) tout droit conféré par une loi ou en vertu d’un contrat ainsi que toute licence et tout 

permis délivrés conformément à la loi, notamment le droit de prospection, de culture, d’extraction 

ou d’exploitation des ressources naturelles. 

La modification de la forme d’un investissement ne change rien à sa nature d’investissement. 

2) Le terme « investisseur » désigne toute personne physique ou morale qui investit sur le 

territoire de l’autre Partie contractante : 

a) l’expression « personne physique » désigne une personne physique ou un particulier qui a 

la nationalité d’une Partie contractante conformément à la législation de celle-ci; et 

b) l’expression « personne morale » désigne, en ce qui concerne l’une ou l’autre des Parties 

contractantes, toute entité établie ou constituée conformément à la législation, telle qu’un 

établissement public, une compagnie, une autorité, une fondation, une société, une société de 

personnes, une firme, un établissement, une organisation et une association, que sa responsabilité 

soit limitée ou non et qu’elle ait ou non un but lucratif. 
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3) Le terme « rendement » désigne les sommes provenant d’un investissement et en 

particulier, mais non exclusivement, les bénéfices, les intérêts, les plus-values, les dividendes, les 

redevances, les droits de licence ou les autres droits. 

4) Le terme « territoire » désigne le territoire de la République de Corée ou le territoire de la 

République du Guatemala, respectivement, ainsi que l’espace terrestre, maritime et aérien relevant 

de la souveraineté de chacune des Parties contractantes, y compris les zones marines et sous-

marines sur lesquelles elles exercent, conformément à leurs législations respectives et au droit 

international, leurs droits souverains et leur compétence. 

5) Le terme « monnaie librement convertible » désigne la monnaie qui est généralement 

utilisée pour effectuer des paiements relatifs à des transactions internationales et généralement 

échangée sur les principaux marchés financiers internationaux. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1) Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 

réaliser des investissements sur son territoire, crée les conditions propices à ces investissements et 

accueille ces derniers conformément à sa législation et à sa réglementation. 

2) Les investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante sont assurés de 

se voir appliquer à tout moment un traitement juste et équitable et bénéficient d’une pleine 

protection et d’une sécurité totale sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

3) Aucune des Parties contractantes n’entrave d’aucune manière par des mesures 

déraisonnables ou discriminatoires l’exploitation, la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance 

ou la cession des investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie 

contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1) Chaque Partie contractante accorde aux investissements réalisés par les investisseurs de 

l’autre Partie contractante sur son territoire et aux rendements de ceux-ci un traitement juste et 

équitable, et au moins aussi favorable que celui qu’elle accorde aux investissements et aux 

rendements de ses propres investisseurs ou des investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus 

favorable aux investisseurs étant retenu. 

2) Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance ou la cession de 

leurs investissements, un traitement juste et équitable, et au moins aussi favorable que celui qu’elle 

accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traitement le plus 

favorable aux investisseurs étant retenu. 

3) La Partie contractante qui accorde des avantages spéciaux aux investisseurs d’un État 

tiers en vertu d’un accord relatif à la création d’une zone de libre-échange, d’une union douanière, 

d’un marché commun ou d’une organisation économique, ou en vertu d’un accord de double 

imposition, n’est pas tenue d’accorder ces avantages aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante. 
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Article 4. Indemnisation pour pertes 

Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements subissent des 

pertes du fait d’une guerre, d’un conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une révolte, d’une 

insurrection, d’une émeute ou d’une situation analogue sur le territoire de l’autre Partie 

contractante bénéficient, de la part de cette autre Partie contractante, d’un traitement au moins 

aussi favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers en 

ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement. Les paiements 

en résultant sont librement transférables sans retard injustifié. 

Article 5. Expropriation 

1) Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ne peuvent faire l’objet d’expropriation, de nationalisation ni de mesures ayant 

des effets équivalant à une nationalisation ou à une expropriation (ci-après dénommées 

« expropriation »), sauf pour raison d’intérêt public. L’expropriation est effectuée de façon non 

discriminatoire et s’accompagne d’une indemnisation rapide, adéquate et effective, conformément 

à des procédures juridiques. 

2) L’indemnité versée doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avaient les 

investissements immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises ou, si cette 

date était antérieure, avant qu’elles ne soient rendues publiques. Elle est majorée d’un intérêt 

calculé au taux commercial en vigueur à partir de la date de la mesure d’expropriation jusqu’à la 

date du paiement. Elle est versée sans retard et doit être effectivement réalisable et librement 

transférable. 

3) Les investisseurs d’une Partie contractante touchés par l’expropriation ont droit à un 

prompt examen de leur affaire par une autorité judiciaire ou une autre autorité indépendante de 

l’autre Partie contractante, et à l’évaluation de leurs investissements conformément aux principes 

énoncés dans le présent article. 

4) Les dispositions du présent article s’appliquent lorsqu’une Partie contractante prend des 

mesures d’expropriation concernant les avoirs d’une société établie ou constituée en vertu de sa 

législation et de sa réglementation, et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante 

possèdent des actions, des obligations ou d’autres formes de participation. 

Article 6. Transferts 

1) Les Parties contractantes garantissent le libre transfert des paiements relatifs aux 

investissements et aux rendements. Les transferts sont effectués dans une monnaie librement 

convertible, sans restriction ni retard injustifiés. Ils concernent notamment, mais sans exclusivité : 

a) les bénéfices nets, dividendes, redevances, droits d’assistance technique et de services 

techniques, intérêts et autres revenus courants provenant de tout investissement réalisé par un 

investisseur de l’autre Partie contractante; 

b) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de tout investissement réalisé 

par un investisseur de l’autre Partie contractante; 

c) les fonds destinés au remboursement d’emprunts; 
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d) les gains de ressortissants de l’autre Partie contractante autorisés à travailler en rapport 

avec un investissement sur son territoire; 

e) les sommes dépensées pour la gestion de l’investissement sur le territoire de l’autre Partie 

contractante ou d’un État tiers; 

f) les fonds supplémentaires nécessaires au maintien de l’investissement; et 

g) l’indemnisation visée aux articles 4 et 5. 

2) Le transfert est effectué au taux de change officiel normal en vigueur à cette date. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou son organisme désigné verse des fonds à ses propres 

investisseurs au titre d’une indemnité accordée pour des investissements réalisés sur le territoire de 

l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît : 

a) la cession, en droit ou en vertu d’une transaction juridique dans ce pays, de tout droit ou 

de toute créance par les investisseurs à la première Partie contractante ou à l’organisme qu’elle a 

désigné; et 

b) le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné, par subrogation, 

d’exercer les droits et de faire valoir les prétentions desdits investisseurs, et sa responsabilité à 

l'égard des obligations relatives à l’investissement. 

Article 8. Règlement des différends relatifs à des investissements entre une Partie contractante et 

un investisseur de l’autre Partie contractante 

1) Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie 

contractante, notamment en ce qui concerne l’expropriation ou la nationalisation 

d’investissements, est, dans toute la mesure du possible, réglé à l’amiable par les parties 

concernées. 

2) Les recours internes prévus par la législation et la réglementation de la Partie contractante 

sur le territoire de laquelle l’investissement a été réalisé sont mis à la disposition des investisseurs 

de l’autre Partie contractante dans des conditions au moins aussi favorables que celles accordées 

aux investissements réalisés par ses propres investisseurs ou des investisseurs d’un État tiers, les 

conditions les plus favorables aux investisseurs étant retenues. 

3) Si le différend ne peut être réglé dans un délai de six mois suivant la date à laquelle l’une 

ou l’autre des Parties l’a soulevé, l’investisseur de la Partie contractante peut demander qu’il soit 

soumis au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

(CIRDI), établi par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

entre États et ressortissants d’autres États, ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, ou 

au Mécanisme supplémentaire du CIRDI. 

4) La décision du CIRDI est définitive et contraignante pour les parties au différend. Chaque 

Partie contractante en garantit la reconnaissance et l’exécution conformément à sa législation et à 

sa réglementation pertinentes. 
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Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1) Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l’interprétation ou à l’application 

du présent Accord sont réglés, dans la mesure du possible, au moyen de consultations ou de 

négociations. 

2) Si le différend ne peut être réglé dans un délai de six mois, l’une ou l’autre des Parties 

contractantes peut le soumettre à un tribunal arbitral ad hoc constitué conformément aux 

dispositions du présent article. 

3) Le tribunal arbitral est constitué dans chaque cas de la manière indiquée ci-après : dans un 

délai de deux mois suivant la date de réception de la demande d’arbitrage, chacune des Parties 

contractantes désigne un membre du tribunal. Les deux membres ainsi nommés procèdent à la 

sélection d’un ressortissant d’un État tiers qui, après approbation des deux Parties contractantes, 

est nommé Président du tribunal. Le Président est nommé dans un délai de trois mois suivant la 

nomination des deux autres membres. 

4) Si les nominations requises ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du 

présent article, le Président de la Cour internationale de Justice peut être invité à procéder à ces 

nominations. Si le Président se trouve être un ressortissant de l’une ou l’autre des Parties 

contractantes ou s’il est empêché pour une autre raison de remplir cette fonction, le Vice-Président 

est invité à procéder aux nominations. Si le Vice-Président est également un ressortissant de l’une 

ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est lui-même empêché de remplir cette fonction, le 

membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n’est un ressortissant d’aucune des 

Parties contractantes est invité à procéder aux nominations. 

5) Le tribunal arbitral prend sa décision à la majorité. Cette décision est contraignante. 

6) Chaque Partie contractante prend en charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné ainsi 

que le coût de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les frais du Président et les autres 

coûts sont pris en charge à parts égales par les Parties contractantes. Dans sa décision, le tribunal 

arbitral peut cependant ordonner à l’une des Parties contractantes de prendre en charge une part 

plus importante des frais. 

7) Le tribunal arbitral fixe ses propres règles de procédure. 

Article 10. Application d’autres règles 

1) Dans les cas où une affaire est régie à la fois par les dispositions du présent Accord et par 

celles d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou par les 

principes généraux du droit international, aucune des dispositions du présent Accord n’empêche 

l’une ou l’autre des Parties contractantes ou l’un de ses investisseurs qui détient des 

investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante de bénéficier des règles qui lui sont 

les plus favorables. 

2) Si le traitement qu’une Partie contractante doit accorder aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante conformément à sa législation et à sa réglementation ou à d’autres dispositions ou 

contrats particuliers est plus favorable que celui prévu par le présent Accord, le traitement le plus 

favorable est accordé. 
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3) Chaque Partie contractante respecte les autres obligations qu’elle a pu contracter en ce qui 

concerne des investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie 

contractante. 

Article 11. Application de l’Accord 

Les investissements réalisés sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes avant 

l’entrée en vigueur du présent Accord bénéficient, à la demande de l’investisseur concerné, de la 

protection qui y est prévue. Néanmoins, le présent Accord ne s’applique pas aux différends 

survenus avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Dispositions finales 

1) Les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’accomplissement de la procédure 

constitutionnelle requise pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur un 

mois après la date de la dernière des notifications faites en ce sens. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pour une période initiale de 10 ans et demeure par la 

suite en vigueur à moins que l’une des Parties contractantes informe l’autre par écrit, un an avant 

l’expiration de la période initiale ou de toute période ultérieure, de son intention de le dénoncer. 

3) En ce qui concerne les investissements réalisés avant la dénonciation du présent Accord, 

les dispositions restent applicables pendant une période supplémentaire de 10 ans à compter de la 

date de dénonciation. 

4) Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel. Toute modification ou 

dénonciation prend effet sans préjudice des droits ou obligations qui découlaient du présent 

Accord avant la date effective de ladite modification ou dénonciation. 

5) Le présent Accord s’applique sans égard au fait que les Parties contractantes entretiennent 

ou non des relations diplomatiques ou consulaires. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires à Guatemala le 1er août 2000, en langues coréenne, espagnole et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[HAHN YOUNG-HEE] 

Pour le Gouvernement de la République du Guatemala : 

[EDUARDO HUMBERTO WEYMAN FUENTES] 
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Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Ghana on the extension of loans from the Economic Development Coopera-

tion Fund. Accra, 29 May 2003 

Entry into force:  29 May 2003 by signature, in accordance with article 10  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
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Texte authentique :  anglais 
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Entrée en vigueur :  20 juillet 2000 par notification, conformément à l'article 15  

Textes authentiques :  français et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 6 juillet 2012 



Volume 2853, I-49916 

 324 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA 

AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC ON THE 

PROTECTION OF CLASSIFIED MILITARY INFORMATION EXCHANGED IN 

THE FIELD OF MILITARY COOPERATION AND ARMAMENTS 

The Government of the Republic of Korea and the Government of the French Republic, 

hereinafter referred to as the “Parties”,  

Desirous of ensuring the protection of classified military information exchanged between the 

Parties within the framework of military cooperation and armaments, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

The Parties shall, in accordance with their laws and regulations, take all necessary measures to 

ensure the protection of classified military information exchanged between the Parties or between 

private or public bodies of the Parties in the field of military cooperation and armaments. 

Article 2. Definitions 

For the purposes of this Agreement, 

(a) The term “classified military information” means any official information, document, 

material or equipment of any kind pertaining to defence, whether it be from a scientific, technical, 

industrial or military operations point of view, and whether it be transmitted orally, visually, in 

writing or in any other form, which must be protected against unauthorized transfer under the 

national laws and regulations of the Party of origin in the interests of the Parties’ security and 

which is classified by the competent authorities. 

(b) The term “classified contracts” means contracts, subcontracts, pre-contract negotiations or 

any other arrangement approved by either Party with or between industrial defence companies, 

military equipment suppliers, or other companies or organizations that produce, process or store 

classified military information. 

(c) The term “Party of origin” means the Party that delivers or transmits any classified 

military information to the other Party. 

(d) The term “Receiving Party” means the Party to which any classified military information 

is delivered or transmitted by the other Party. 

Article 3. Security Authorities 

1. The Parties’ Security Authorities shall be responsible for the implementation of this 

Agreement. 
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2. The Security Authorities are: 

(a) For the Government of the Republic of Korea: the Minister of National Defence; 

(b) For the Government of the French Republic: the Minister of Defence. 

Article 4. Protection and use of classified military information 

1. The Parties shall, under their laws and regulations, take all appropriate measures to ensure 

the protection of classified military information provided under this Agreement, including for the 

purposes of negotiating or implementing agreements as well as classified contracts. 

2. The Receiving Party shall not provide classified military information generated under this 

Agreement to a third party without the Party of origin’s prior consent. 

3. The Receiving Party shall not use classified military information for purposes other than 

those for which it was provided, without the Party of origin’s prior consent. 

4. The Receiving Party shall not use unclassified information pertaining to classified 

projects for purposes other than those for which it was provided, without the Party of origin’s prior 

consent. 

5. Once the classified military information is no longer required for the purposes for which it 

was provided, the Receiving Party shall, as appropriate:  

(a) Return the classified military information to the Party of origin, or 

(b) Destroy the classified military information in accordance with procedures to be 

determined by mutual agreement. 

6. The classified military information developed jointly by the two Parties under agreements 

or contracts may not be downgraded, declassified or transmitted to a third party without the prior 

written consent of each Party. 

Article 5. Marking of classified military information 

1. After a mutual review of each other’s security regulations, the Parties shall commit to 

safeguarding classified military information exchanged under this Agreement and shall adopt the 

corresponding classification levels set out in the table below: 
 

Korea France 

(Kunsa II KUB BI MIL) SECRET DÉFENSE 

(Kunsa III KUB BI MIL) CONFIDENTIEL DÉFENSE 

(Kunsa DAE OE BI) DIFFUSION RESTREINTE 
 

Before transmission to the Receiving Party, the Party of origin shall determine the 

classification level and shall mark the classified military information with the stamp corresponding 

to the classification listed in the table above. 

2. The Receiving Party shall inform the Receiving Party of the classification level of the 

classified military information, the conditions of its dissemination and any restrictions on its use by 

the Receiving Party. 
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3. The Receiving Party shall apply to classified military information provided by the Party 

of origin the same level of protection it grants to its own classified military information at the 

corresponding classification level. 

4. The Receiving Party may in no way change the classification level assigned by the Party 

of origin without the latter’s prior written consent. 

5. A classification level may only be changed by the Party of origin. If the latter informs the 

Receiving Party of changes made to a classification level, the Receiving Party shall amend the 

classification level accordingly.  

Article 6. Access to classified military information 

1. Classified military information shall be disclosed on a need-to-know basis and only to 

persons duly authorized and cleared at the appropriate level by their Security Authority.  

2. No body or individual may be involved with the implementation of classified agreements 

or contracts or even preliminary studies thereto without having been granted the requisite clearance 

by their Security Authority. 

Article 7. Contract containing classified military information 

1. A Party intending to enter into a classified contract or to cooperate with a company of the 

other Party must first obtain the following assurances from that other Party: 

(a) That the latter has cleared the company at the required level; and 

(b) That this company has implemented the prescribed security provisions.  

2. The Party authorizing its companies to conclude classified contracts with companies of 

the other Party must guarantee to the latter that the authorized company is cleared at the required 

level and has implemented the prescribed security provisions.  

3. Each Party shall provide the other Party with the pertinent information, such as the 

contractor’s name, the purpose of the contract, and the classified aspects of the operations, prior to 

the contract’s implementation. 

4. Classified contracts awarded in accordance with this Agreement shall contain an 

appropriate security clause which includes provisions concerning the protection of classified 

military information. 

5. All such classified contracts shall include a security schedule setting forth the information 

to be protected by the Receiving Party as well as the corresponding classification. 

6. The classification level of information contained in a security schedule may only be 

changed by the Party of origin. When the latter makes such a change to a classification level, it 

shall notify the Receiving Party accordingly. Once all the information has been declassified, the 

Party of origin shall inform the Receiving Party accordingly. 

Article 8. Methods of transmission 

1. Each Party shall transmit classified military information to the other Party through the 

diplomatic channel or by such other means as may be agreed upon by the Parties. 
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2. In case of emergency, the Parties may transmit classified military information through 

personnel having been granted the requisite clearance, designated by the institution participating in 

the classified contract, and having been issued a special authorization for that purpose. These 

members of personnel shall have been properly instructed in advance of the duties entrusted to 

them as regards the protection of classified military information.  

3. In the case of classified material or equipment that cannot be sent through the diplomatic 

channel on account of its size, weight, packaging or for any other reason, the rules set out in Annex 

I shall apply. 

Article 9. Protection of intellectual property rights 

1. This Agreement shall not affect any of the intellectual property rights to which either 

Party or any third party may be entitled. 

2. When classified military information is transmitted, the Party of origin shall inform the 

Receiving Party that these intellectual property rights are included in this information.  

Article 10. Visits 

1. Visits by nationals of either Party to a site of the other Party where classified military 

information is held or classified projects are conducted shall be granted subject to a prior 

authorization in writing by the host Party’s Security Authority. Visits by nationals of a third State 

involving access to classified military information or to areas in which such information can be 

obtained may be granted only by mutual agreement between the Parties. Permission to visit under 

this paragraph shall be given only to the persons mentioned in article 6, paragraph 1. 

2. Visit requests shall be transmitted through the diplomatic channel to the host Party’s 

Security Authority. Such requests must be received by the Security Authority no less than 

three weeks prior to the requested visit. Visit requests shall contain the information listed in Annex 

II. 

3. A Party may request permission to visit, including authorization for regular visits to a 

specific body or site, for a maximum period of 12 months. If a particular visit is unlikely to be 

completed within the approved time frame, or if a longer period than the one authorized for regular 

visits is required, the Party requesting the visit shall submit a new visit authorization request no 

less than three weeks prior to the expiration of the authorization for the ongoing visit. 

4. All visitors must comply with the host Party’s Security regulations and instructions. 

Article 11. Visits by security personnel 

1. In accordance with the procedures laid down in article 10, either Party’s duly authorized 

security personnel must, at that Party’s request, be authorized to visit sites and facilities in the 

territory of the other Party, with access to the controlled areas in which classified military 

information is stored, in order to access the classified military information transmitted and to 

discuss with the other Party’s Security Authority the procedures and practices which the latter 

employs to protect such classified military information. 
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2. Each Party shall assist the other Party’s authorized security personnel in carrying out their 

duties under paragraph 1 of this article. 

Article 12. Exchange of safety standards 

1. To achieve and maintain corresponding safety standards between the Parties, each Party 

shall provide the other with information on its safety standards. 

2. The Parties shall encourage their security personnel to consult each other and to exchange 

information on safety regulations. 

Article 13. Security investigation 

1. In the event of the loss, compromise or disclosure of classified military information or any 

other security breach, actual or presumed, the Receiving Party shall immediately inform the Party 

of origin thereof. The Receiving Party shall investigate the circumstances of the loss, compromise, 

disclosure or other security breach and take corrective action. The Receiving Party shall promptly 

inform the Party of origin of the results of its investigation and of the corrective action taken. 

2. The Receiving Party shall investigate any security breach in accordance with its laws and 

regulations. 

3. The Party conducting the investigation may, if necessary, ask the other Party for 

assistance by its experts in the field of classified military information. Such requests must be given 

sympathetic consideration. 

Article 14. Settlement of disputes 

All disputes regarding the interpretation or application of this Agreement shall be settled 

through consultation between the Parties.  

Article 15. Entry into force, review, amendment, duration and termination 

1. The Annexes to this Agreement are an integral part thereof.  

2. This Agreement shall enter into force on the date on which the Parties have informed each 

other that their internal procedures necessary for the entry into force of the Agreement have been 

completed.  

3. This Agreement may be reviewed at the request of either Party and amended by mutual 

agreement between the Parties. 

4. This Agreement shall remain in force for a period of five years and shall be automatically 

renewed for successive periods of five years, unless either Party gives written notice to the other 

Party of its intention to terminate it at least six months before its expiration. 

5. Termination of this Agreement shall not affect ongoing projects being conducted under 

this Agreement. 

6. The obligation to protect the classified military information to which this Agreement 

pertains shall continue to apply even in the event of its termination. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their respective 

Government, have signed this Agreement.  

DONE at Paris on 6 March 2000, in duplicate, in the Korean and French languages, both texts 

being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Korea: 

[LEE JOUNG-BINN] 

For the Government of the French Republic: 

[HUBERT VEDRINE] 
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ANNEX I 

The rules referred to in article 8, paragraph 3, are as follows: 

(a) Any transport of classified material or equipment shall be subject to the prior written 

approval of each Party’s Security Authority, setting out the need for transport, the dates, the 

resources used and the implementation procedures; 

(b) Where classified material or equipment must be transported, the sender must advise each 

Party’s Security Authority accordingly in a timely manner, so that it can issue the requisite 

authorizations;  

(c) Persons responsible for transport and conveyance shall hold a courier’s certificate and 

shall have received from their employers all the instructions required for the security of the 

classified material or equipment under their responsibility; 

(d) Each Party shall specify the itineraries to be followed in its territory. If periodic shipments 

must be made, the points of embarkation or disembarkation, as well as the measures to ensure the 

security of classified material and equipment during periods of transit and customs clearance, shall 

be defined by mutual agreement between the Parties. 
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ANNEX II 

Visit requests shall include the following information: 

(a) The visitor’s name, date and place of birth, nationality and passport number; 

(b) The visitor’s official title and the name of the entity, institution or organization he or she 

represents;  

(c) The certification of the visitor’s clearance level as granted by the Security Authority of 

the Party making the visit request; 

(d) The expected date and duration of the visit; 

(e) The names of the bodies or sites to be visited; 

(f) The purpose of the visit; and 

(g) The names of the persons to be seen in the host country.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS RELATIF À LA 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Bélarus 

(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Conscients des liens d’amitié qui lient les deux pays, 

Désireux de renforcer et de développer la coopération économique, scientifique et technique 

dans un esprit d’égalité et d’avantage mutuel, et 

Conscients des avantages qu’il y a à tirer d’une coopération ainsi renforcée, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures appropriées dans le cadre de leurs lois et 

règlements respectifs pour encourager et promouvoir la coopération économique, scientifique et 

technique entre les deux pays. 

Article 2 

Les Parties contractantes, ou leurs organismes autorisés, peuvent conclure des arrangements 

de mise en œuvre fixant les détails et les procédures d’activités de coopération particulières en 

vertu du présent Accord. 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, accepte les 

investissements de ressortissants ou de personnes morales de l’autre Partie contractante sur son 

territoire et s’emploie à encourager autant que possible ces investissements. 

2. Les Parties contractantes, conformément à leurs lois et règlements en vigueur, 

encouragent et favorisent les coentreprises entre les deux pays dans tous les domaines liés à 

l’économie, à la science et à la technologie. 

Article 4 

Les Parties contractantes s’efforcent de développer la coopération scientifique et technique, 

notamment par : 

a) l’échange de résultats de recherche, de publications et d’information de nature 

scientifique et technique; 

b) l’échange de scientifiques, de chercheurs, de personnel technique et d’autres experts; 
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c) des invitations mutuelles à des séminaires, colloques et autres réunions et formations dans 

les domaines scientifique et technique; 

d) la mise en œuvre de projets de recherche communs sur des sujets d’intérêt mutuel; 

e) la création de laboratoires et de centres scientifiques communs; 

f) la création d’entreprises mixtes innovantes; et 

g) toute autre forme de coopération convenue entre les Parties. 

Article 5 

1. Pour coordonner les activités visant la réalisation des objectifs du présent Accord et 

mettre en place les conditions optimales pour sa mise en œuvre, les Parties contractantes 

conviennent de créer un comité mixte constitué de représentants désignés par elles. 

2. Le Comité mixte sera notamment chargé des fonctions suivantes : 

a) examiner toutes les questions liées à la mise en œuvre du présent Accord; 

b) examiner les possibilités de renforcer et de diversifier la coopération économique, 

scientifique et technique entre les deux pays, et élaborer, si nécessaire, des programmes et des 

projets concrets à cet effet; et 

c) présenter aux Parties contractantes des mesures propres à renforcer la coopération 

économique, scientifique et technique, et étudier ces propositions. 

3. Le Comité conjoint se réunit en alternance en République de Corée et en République du 

Bélarus aux dates convenues par la voie diplomatique. 

Article 6 

Tout différend entre les Parties contractantes né de l’interprétation ou de l’application du 

présent Accord est réglé par voie de consultation entre elles. 

Article 7 

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel. Toute modification ou 

dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les droits acquis ou les obligations 

contractées en vertu du présent Accord avant la date d’entrée en vigueur d’une telle modification 

ou dénonciation. 

2. Toute modification convenue par les Parties contractantes prend effet par échange de 

notes. 

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la notification la plus tardive par laquelle 

une Partie contractante informe l’autre que toutes les procédures juridiques nécessaires à cette fin 

ont été accomplies. 
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2. Le présent Accord demeurera en vigueur pour une durée de cinq ans et continuera à 

produire ses effets après cette période à moins que l’une des Parties contractantes notifie à l’autre 

par écrit six mois à l’avance son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord 

FAIT en double exemplaire à Séoul le 17 mai 2004, en langues coréenne, russe et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[LEE SOO-HYUCK] 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 

[VASILY P. POUGACHIOV] 
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